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ADMINISTRATION COMMUNALE

 Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
T 026 460 68 20

commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2

Heures d’ouverture

Lundi à jeudi 7.30 à 11.30 heures 13.30 à 17.00 heures
Vendredi 7.30 à 11.30 heures 13.30 à 16.00 heures
Veilles de fête 7.30 à 11.30 heures 13.30 à 16.00 heures

Fermeture de l’Administration communale

o Toute la journée
 Vendredi 19 mai 2023 / Pont de l’Ascension
 Vendredi 9 juin 2023 / Pont de la Fête-Dieu
 Lundi 31 juillet 2023 / Pont du 1er août
 Lundi 14 août 2023 / Pont du 15 août
 Du lundi 25 décembre 2023 au vendredi 5 janvier 2024 inclus

o L’après-midi
 Du lundi 24 juillet au vendredi 11 août 2023 inclus

Contacts principaux

Service de l’Edilité Pascal Bourguet 079 450 48 90
Service des eaux Pascal Bourguet 079 450 48 90
Service du feu Bataillon Sarine 118
Service des écoles Chantemerle 026 460 68 70

Chavully 026 460 68 40
Service social régional
de la Sonnaz Rte des Fluides 7, 1762 Givisiez 026 460 87 00

N OTES



CONVOCATION
À L’ASSEMBLÉE COMMUNALE

 Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
T 026 460 68 20

commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2

Les citoyennes et citoyens de Granges-Paccot sont convoqués en assemblée ordinaire le

MERCREDI 31 MAI 2023 A 20.00 HEURES
à la halle polyvalente de Chantemerle

Ordre du jour

1. Procès-verbal de l'Assemblée communale du 12 décembre 2022
Le procès-verbal ne sera pas lu; il est à disposition à l’Administration communale et sur le 
site internet de la Commune de Granges-Paccot.

2. Comptes 2022
2.1. Présentation générale des comptes de résultats et des investissements 2022
2.2. Rapports de la Commission financière
2.3. Discussion et votes

3. Investissement 2023
3.1. Crédit d’investissement pour le déplacement des conduites et canalisations sur 

l’art. 53 RF
3.2. Rapport de la Commission financière
3.3. Discussion et vote

4. Modification des statuts de l’Association du cycle d’orientation de la Sarine-Campagne et du 
Haut-Lac français

5. Election complémentaire à la commission des naturalisations (art. 43 al. 1 LDCF)

6. Information sur le projet de requalification et d’assainissement de la Rte de Chantemerle

7. Divers

Le procès-verbal de l’Assemblée communale du 12 décembre 2022 ainsi que les messages relatifs 
aux points de l’ordre du jour ci-dessus sont à disposition à l’Administration communale et peuvent 
être consultés sur le site internet de la Commune à l’adresse suivante: www.granges-paccot.ch

L’Assemblée communale sera suivie d’un apéritif.

Au nom du Conseil communal :

La Secrétaire communale Le Syndic

Bénédicte Laville René Schneuwly
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COMPTES 2022
BILAN

Compte Désignation Bilan au Mouvement Mouvement Bilan au
01.01.2022 Débit Crédit 31.12.2022

1 ACTIF 47'885'023 107'800'507 78'482'391 77'203'140
10 Patrimoine financier PF 15'632'420 80'152'888 63'368'551 32'416'757
100 Disponibilités et placements à court terme 7'089'707 25'922'183 22'069'971 10'941'918
1000 Caisse 4'138 108'047 107'774 4'411
10000.00 Caisse principale 4'138 108'047 107'774 4'411
1001 Poste 2'525'090 23'491'040 20'914'219 5'101'911
10010.00 PostFinance - C/C 2'525'090 23'491'040 20'914'219 5'101'911
1002 Banque 4'560'479 2'323'096 1'047'978 5'835'597
10020.00 BCF - C/C 2'016'309 315'211 6'477 2'325'042
10020.10 Raiffeisen - C/C 980'820 2'007'832 1'041'336 1'947'316
10020.20 UBS - C/C 242'050 80 241'970
10020.30 Crédit Suisse - C/C 933'703 80 933'623
10021.00 BCF - Abri PC 329'342 33 1 329'374
10021.01 BCF - Camp de neige 26'966 7 26'973
10021.10 Raiffeisen - 2627 0 13'227 8 2 13'232
10021.11 Raiffeisen - 5505 7 18'062 6 2 18'066
101 Créances -6'188'241 18'073'630 26'540'752 -14'655'362
1010 Créances résultant de prestations envers des tiers 243'348 3'233'316 3'228'079 248'585
10100.00 Créances diverses 312'671 3'061'031 3'056'669 317'033
10100.01 Créances ordonnances pénales stationnement 1'500 4'040 3'340 2'200
10100.02 Créances en attente 97'070 97'070
10100.99 Ducroire créances diverses -71'000 71'000 71'000 -71'000
10101.00 Créances résultant de l'impôt anticipé 177 175 352
1011 Comptes courants avec tiers 1'751'956 4'556'741 6'096'217 212'480
10110.00 Etat de Fribourg - C/C 1'736'791 4'533'412 6'057'723 212'480
10111.00 CCCFR AF - C/C 15'165 -15'165
10111.01 Indemnités maladie - accident - APG - C/C 38'494 38'494
1012 Créances fiscales -8'183'545 9'788'819 16'722'493 -15'117'219
10120.00 Créances résultant des impôts communaux généraux 25'064 219'757 228'007 16'814
10120.13 Créances impôts 2013 -679 -679
10120.14 Créances impôts 2014 -613 -613
10120.15 Créances impôts 2015 -442 -442
10120.16 Créances impôts 2016 -1'735 -1'159 -576
10120.17 Créances impôts 2017 -1'001 -15'013 -16'125 111
10120.18 Créances impôts 2018 -65'897 10'196 -55'519 -182
10120.19 Créances impôts 2019 81'669 19'530 101'344 -144
10120.20 Créances impôts 2020 -1'385'679 1'534'819 177'343 -28'203
10120.21 Créances impôts 2021 -7'342'336 5'876'212 4'106'757 -5'572'880
10120.22 Créances impôts 2022 -178 11'826 9'432'799 -9'421'150
10120.99 Ducroire créances fiscales -129'000 129'000 121'000 -121'000
10121.00 Créances résultant des impôts fonciers 633'812 2'005'960 2'628'047 11'725
1015 Comptes courants internes 303'831 303'831
10154.00 Compte de compensation - Opérations de paiement 104'540 104'540
10155.00 Compte de compensation - Chavully - Humidité SDS 199'292 199'292
1019 Autres créances 190'923 190'131 792
10191.00 Avoirs auprès des assurances sociales 1'872 1'080 792
10192.10 TVA IP - Approvisionnement en eau - CR - 7.7% 10'917 10'917
10192.11 TVA IP - Approvisionnement en eau - CR - 2.5% 2'508 2'508
10192.12 TVA IP - Approvisionnement en eau - CI - 7.7% 36'396 36'396
10192.20 TVA IP - Traitement eaux usées - CR - 7.7% 17'669 17'669
10192.22 TVA IP - Traitement eaux usées - CI - 7.7% 121'561 121'561
104 Actifs de régularisation 14'725'952 19'556'876 14'757'437 19'525'391
1040 Charges de personnel (nature 30) 31'485 31'485
10400.00 Régularisation charges de personnel 31'485 31'485
1041 Charges de biens, services et autres charges d'exploitation 1'230'952 1'285'391 1'230'952 1'285'391
10410.00 Régularisation charges de biens, services et autres charges 1'230'952 1'285'391 1'230'952 1'285'391
1042 Impôts (nature 40) 13'495'000 18'240'000 13'495'000 18'240'000
10420.00 Régularisation impôts 13'495'000 18'240'000 13'495'000 18'240'000
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COMPTES 2022
BILAN

Compte Désignation Bilan au Mouvement Mouvement Bilan au
01.01.2022 Débit Crédit 31.12.2022

107 Placements financiers à long terme 5'001 200 392 4'810
1070 Actions et parts sociales 5'001 200 392 4'810
10700.00 Actions nominatives 5'001 392 4'610
10702.00 Raiffeisen - Parts sociales 200 200
108 Immobilisations corporelles PF 1 16'599'999 16'600'000
1080 Terrains PF 1 14'999'999 15'000'000
10800.01 La Chassotte 1 14'999'999 15'000'000
1084 Bâtiments PF 1'600'000 1'600'000
10840.02 Module - Chantemerle 64 1'600'000 1'600'000
14 Patrimoine administratif PA 32'252'604 27'647'619 15'113'840 44'786'383
140 Immobilisations corporelles PA 31'504'326 25'202'375 13'951'438 42'755'263
1400 Terrains PA 1 3'968'113 3'968'114
14000.03 Terrain - Ecole de Chavully 1 3'968'113 3'968'114
1401 Routes et voies de communications PA 1'546'896 2'113'207 1'286'366 2'373'737
14010.61 Routes et voies de communications 1'546'896 2'113'207 3'660'103
14010.99 Amortissements cumulés - Routes et voies de communications 1'286'366 -1'286'366
1403 Autres ouvrages de génie civile PA 2'022'443 7'409'893 1'098'449 8'333'887
14030.00 Autres ouvrages de génie civile 212'942 18'517 1 231'458
14030.99 Amortissements cumulés - Autres ouvrages de génie civile 27'775 -27'775
14031.71 Approvisionnement en eau 132'871 2'100'106 2'232'976
14031.99 Amortissements cumulés - Approvisionnement en eau 301'465 -301'465
14032.72 Traitement des eaux usées 224'512 5'259'825 5'484'336
14032.99 Amortissements cumulés - Traitement des eaux usées 724'701 -724'701
14033.73 Gestion des déchets 1'452'119 31'446 1'483'565
14033.99 Amortissements cumulés - Gestion des déchets 44'507 -44'507
1404 Bâtiments PA 27'190'591 8'349'645 10'709'241 24'830'995
14040.00 Bâtiment administratif - Chantemerle 60 69'317 218'624 287'942
14040.01 Module - Chantemerle 66 1 1'887'947 1'887'948
14040.02 Ferme de Chavully 329'999 329'999
14040.15 Bâtiment du feu - Chantemerle 62 1 2'625'230 2'625'231
14040.21 Ecole de Chantemerle 1 453'684 453'685
14040.22 Halle de sport de Chantemerle 1 125'611 125'612
14040.23 Ecole et Halle de sport de Chavully 27'544'713 606'567 5'096'558 23'054'722
14040.34 Terrains de sport et buvette du foot 1 228'494 228'495
14040.54 Bâtiment - Lavapesson 4 1'734'859 156'137 156'138 1'734'858
14040.87 Chauffage à distance 1'697 1'717'351 1'719'048
14040.99 Amortissements cumulés - Bâtiments PA -2'160'000 5'456'545 -7'616'545
1405 Forêts PA 1 1
14050.00 Forêts 1 1
1406 Biens meubles PA 129'603 1'416'067 774'898 770'772
14060.10 Véhicules 129'601 335'892 465'493
14060.23 Equipements d'exploitation - Chavully 1 305'539 305'540
14060.24 Mobilier et équipements divers - Chavully 1 774'637 774'638
14060.99 Amortissements cumulés - Biens meubles PA 774'898 -774'898
1407 Installations en constructions PA 614'791 1'945'450 82'483 2'477'758
14070.00 Compte général 235'424 215'388 20'800 430'012
14071.00 Approvisionnement en eau 158'130 472'875 631'005
14072.00 Traitement des eaux usées 221'237 1'257'187 61'683 1'416'741
142 Immobilisations incorporelles PA 727'990 568'617 1'130'204 166'402
1429 Autres immobilisations incorporelles PA 727'990 568'617 1'130'204 166'402
14290.01 Plan d'aménagement local (PAL) 727'989 224'005 594'788 357'206
14290.02 MEP - Agy 1 344'611 344'612
14290.99 Amortissements cumulés - Autres immob. incorporelles PA 535'416 -535'416
145 Participations, capital social PA 2 1'788'968 1'788'970
1454 Participations aux entreprises publiques 72'520 72'520
14540.10 SAIDEF SA - Capital actions 72'520 72'520
1455 Participations aux entreprises privées 1 440'224 440'225
14550.10 Agy-Expo SA - Capital actions 1 405'099 405'100
14550.11 SFR - Capital actions 5'000 5'000
14550.12 Sté des remontées mécaniques la Berra SA - Capital actions 125 125
14550.13 Coopérative Fonderie 13 - Parts sociales 30'000 30'000
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COMPTES 2022
BILAN

Compte Désignation Bilan au Mouvement Mouvement Bilan au
01.01.2022 Débit Crédit 31.12.2022

1456 Participations aux organisations privées à but non lucratif 1 1'276'224 1'276'225
14560.10 Fondation le Manoir - Capital de dotation 1 1'276'224 1'276'225
146 Subventions d'investissements 20'286 87'660 32'198 75'748
1462 Subventions d'investissements aux communes et ass. intercom. 20'286 87'660 32'198 75'748
14620.00 Subventions d'investissements aux communes et ass. intercom. 20'285 87'660 107'944
14620.99 Amortissements cumulés - Subv. d'inv. aux communes et assoc. 32'197 -32'197
14622.00 Subventions d'investissements AELA 1 1

2 PASSIF -47'885'023 55'330'075 84'648'191 -77'203'140
20 Capitaux de tiers -20'624'709 23'580'334 30'711'901 -27'756'276
200 Engagements courants -1'045'452 13'420'722 13'537'313 -1'162'042
2000 Engagements courants prov. de livraisons et de prestations -962'108 10'365'169 10'541'111 -1'138'049
20000.00 Créanciers -962'108 10'365'169 10'541'111 -1'138'049
2001 Comptes courants avec tiers -57'854 936'177 933'108 -54'784
20010.01 Paroisse - Impôt sur revenu - C/C -72 92 -1'006 1'026
20010.02 Paroisse - Impôt sur fortune - C/C -216 216 7 -7
20010.03 Bulliard - Chantemerle 60 - C/C -49'385 327'256 342'460 -64'589
20010.04 Bulliard - Chantemerle 64-66 - C/C -10'040 93'300 74'804 8'456
20011.00 CCCFR - C/C 277'104 277'104
20011.01 LAA-LAAC - C/C 39'090 39'090
20011.02 APG maladie C/C 35'671 35'671
20011.03 LPP - C/C 1'858 163'449 164'977 330
2002 Impôts et TVA 33'615 237'636 197'570 73'681
20020.00 Remboursement d'impôts communaux 1'422 -1'422
20022.10 Créancier TVA - Approvisionnement en eau 10'522 42'165 36'296 16'391
20022.11 TVA due - Approvisionnement en eau 2.5% 17'596 17'596
20022.20 Créancier TVA - Traitement eaux usées 23'279 74'876 39'134 59'021
20022.21 TVA due - Traitement eaux usées 7.7% 91'419 91'419
20022.30 Créancier TVA - Gestion des déchets -186 11'578 11'703 -310
2005 Comptes courants internes -19'496 1'878'981 1'860'065 -580
20053.00 Compte de compensation - Salaires -19'496 1'878'981 1'860'065 -580
2006 Dépôts et cautions -39'610 2'760 5'460 -42'310
20060.00 Cautions - Clés -5'150 900 1'200 -5'450
20060.30 Cautions - Badges déchetterie -34'460 1'860 4'260 -36'860
204 Passifs de régularisation -390'875 399'875 376'013 -367'013
2040 Charges du personnel (nature 30) 9'000 9'000
20400.00 Régularisation charges de personnnel 9'000 9'000
2041 Charges de biens, services et autres charges d'exploitation -390'875 390'875 367'013 -367'013
20410.00 Régularisation charges de biens, services et autres charges -390'875 390'875 367'013 -367'013
205 Provisions à court terme -2'042'300 2'042'300 4'602'600 -4'602'600
2050 Provisions à court terme pour autres droits du personnel -42'300 42'300 46'600 -46'600
20500.00 Provision primes de départ -42'300 42'300 46'600 -46'600
2059 Autres provisions à court terme -2'000'000 2'000'000 4'556'000 -4'556'000
20590.00 Provision pour escompte sur impôts -1'000'000 1'000'000 850'000 -850'000
20590.01 Provision pour imputation forfaitaire -1'000'000 1'000'000 3'706'000 -3'706'000
206 Engagements financiers à long terme -16'171'105 7'068'709 12'030'247 -21'132'642
2064 Emprunts -15'840'000 3'090'000 2'400'000 -15'150'000
20640.00 PostFinance - Emprunt CSC 1 -13'200'000 450'000 -12'750'000
20640.01 PostFinance - Emprunt CSC 2 -2'640'000 2'640'000
20640.02 SUVA - Financement d'investissement 2'400'000 -2'400'000
2068 Subventions d'investissements inscrites au passif -331'105 3'978'709 9'630'247 -5'982'642
20681.01 Subventions d'investissements du canton - Chavully 1'423'394 -1'423'394
20681.02 Amortissements cumulés subv. d'invest. - Chavully 213'509 213'509
20682.30 Subventions d'investissements Givisiez - Déchetterie -331'105 401'203 -732'308
20682.31 Amortissements cumulés subv. d'invest. - Déchetterie 21'969 21'969
20684.01 Subventions d'investissements ECAB - Bâtiment du feu 437'129 -437'129
20684.02 Amortissements cumulés subv. d'invest. - Bâtiment du feu 275'391 275'391
20685.10 Subventions d'inv. entreprises privées - Approv. eau 5'233 -5'233
20685.11 Amort. cumulés subv. d'inv. entreprises privées - Approv. 209 209
20685.20 Subventions d'inv. entreprises privées - Traitement eaux 7'413 -7'413
20685.21 Amort. cumulés subv. d'inv. entreprises privées - Traitement 297 297
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COMPTES 2022
BILAN

Compte Désignation Bilan au Mouvement Mouvement Bilan au
01.01.2022 Débit Crédit 31.12.2022

20687.10 Subventions d'inv. de ménages privés - Approv. eau 2'928'173 -2'928'173
20687.11 Amort. cumulés subv. d'inv. ménages privés - Approv. eau 1'387'395 1'387'395
20687.20 Subventions d'inv. de ménages privés - Traitement eaux 4'427'703 -4'427'703
20687.21 Amort. cumulés subv. d'inv. ménages privés - Traitement eaux 2'079'938 2'079'938
208 Provisions à long terme -648'728 648'728 165'728 -165'728
2086 Provisions à long terme pour engagements de prévoyance -483'000 483'000
20860.00 Provision assainissement Caisse de pension État de Fribourg -483'000 483'000
2088 Provisions à long terme pour des investissements -165'728 165'728 165'728 -165'728
20880.00 Provision pour participation à la Rte d'Englisberg -165'728 165'728 165'728 -165'728
209 Engagements envers fin. spéciaux et fonds capitaux de tiers -326'250 -326'250
2091 Engagements envers les fonds des capitaux de tiers -326'250 -326'250
20910.00 Taxes compensatoires pour locaux de la protection civile -326'250 -326'250
29 Capital propre -27'260'314 31'749'741 53'936'290 -49'446'864
290 Financements spéciaux enregistés sous capital propre -3'337'729 2'803'490 -6'141'219
2900 Financements spéciaux enregistrés sous capital propre -3'337'729 2'803'490 -6'141'219
29001.00 Financement spécial - Approvisionnement en eau - FSMV -456'778 200'281 -657'059
29001.01 Financement spécial - Approvisionnement en eau - FSEC -228'389 144'398 -372'788
29002.00 Financement spécial - Traitement eaux usées - FSMV -1'768'374 2'063'547 -3'831'921
29002.01 Financement spécial - Traitement eaux usées - FSEC -884'187 395'264 -1'279'451
295 Réserve liée au retraitement (intro. MCH2) PA 14'151'108 17'932'793 -3'781'686
2950 Réserve liée au retraitement PA 14'151'108 17'932'793 -3'781'686
29500.00 Réserve liée au retraitement du patrimoine administratif 7'776'582 11'558'268 -3'781'686
29501.00 Réserve liée au retraitement de l'approvisionnement en eau 1'828'359 1'828'359
29502.00 Réserve liée au retraitement du traitement des eaux usées 4'546'167 4'546'167
296 Réserve liée au retraitement du patrimoine financier PF 16'600'199 16'600'199
2960 Réserve liée au retraitement du patrimoine financier 16'600'199 16'600'199
29600.00 Réserve liée au retraitement du patrimoine financier 16'600'199 16'600'199
298 Autres capitaux propres -17'436'919 -17'436'919
2980 Autres capitaux propres -17'436'919 -17'436'919
29800.00 Autres capitaux propres non affectés -17'436'919 -17'436'919
299 Excédent (+) ou Découvert (-) du bilan -6'485'667 998'434 16'599'808 -22'087'040
29900.00 Résultat annuel 998'434 998'434
2999 Résultats cumulés des années précédentes -6'485'667 998'434 16'599'808 -22'087'040
29990.00 Résultats cumulés des années précédentes -6'485'667 16'599'808 -23'085'474
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COMPTES 2022
RESULTATS

Compte Désignation
Charges Revenus Charges Revenus

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 1'716'642 532'200 1'643'564 541'873
0110 Législatif 36'000 39'411
0120 Exécutif 290'700 275'970
0210 Administration des finances et des contributions 164'910 161'996
0220 Services généraux, autres 896'792 65'000 829'520 64'462
0290 Bâtiment administratif - Chantemerle 60 230'200 420'500 251'174 432'362
0291 Module - Chantemerle 66 85'040 46'700 74'929 45'049
0292 Ferme de Chavully 13'000 10'564
1 ORDRE ET SECURITE PUBLICS, DEFENSE 682'264 17'500 655'078 54'509
1110 Police 216'276 3'000 185'417 6'660
1400 Questions juridiques générales 172'393 2'000 220'174 5'450
1500 Service du feu communal 167'797 8'000 130'154 24'472
1501 Bâtiment du feu 104'680 4'500 105'043 17'927
1506 Service du feu, organisation régionale 3'500 2'691
1610 Défense militaire 1'500 771
1620 Protection civile 7'118 7'494
1621 Etat-major communal de conduite 9'000 3'333
2 FORMATION 6'631'003 611'200 6'391'599 719'219
2110 Ecole primaire I 294'193 292'539
2120 Ecole primaire II 1'802'417 150'700 1'712'570 126'394
2130 Ecole du cycle d'orientation 1'747'958 1'625'533
2140 Conservatoire 128'384 137'193
21701 Ecole de Chantemerle 29 142'630 5'200 133'330 7'451
21702 Halle de sport Chantemerle 31 140'430 20'900 122'547 18'234
21703 Ecole de Chavully 40 631'000 7'500 620'225 55'226
21704 Halle de sport Chavully 30 552'500 113'900 574'061 150'454
2180 Structures d'accueil extrascolaire 495'300 313'000 504'116 361'461
2190 Direction et administration des écoles 34'900 33'030
2193 Manifestations scolaires 22'000 17'909
2195 Transports scolaires 40'000 32'166
2200 Ecoles spécialisées 534'290 517'018
2300 Formation professionnelle initiale 65'000 69'362
3 CULTURE, SPORT ET LOISIRS 572'430 23'200 567'492 30'831
3210 Bibliothèque publique 107'250 8'500 108'099 8'900
3222 Théâtre 126'768 500 128'412 450
3290 Culture, non mentionné ailleurs 144'412 134'873 1'332
3410 Sport 20'900 1'200 28'058 1'200
34101 Terrains de sport et buvette du foot 45'700 3'000 56'558 7'865
3420 Loisirs 14'500 7'897
3421 Ludothèque 112'900 10'000 103'595 11'085
4 SANTÉ 1'618'729 17'500 1'600'578 16'794
4110 Hôpitaux 14'161 11'377
4120 Etablissement médico-social 1'078'220 1'068'811
4210 Soins ambulatoires 426'793 425'282
4330 Service médical des écoles 45'500 17'500 41'054 16'794
4900 Réseau de santé 54'054 54'054
5 PRÉVOYANCE SOCIALE 2'727'969 152'200 2'596'523 164'017
5230 Institutions pour personnes handicapées et inadaptées 1'062'903 1'038'157
5310 Assurance-vieillesse et survivants (AVS) 55'000 3'000 42'626 3'086
5330 Prestations aux retraités 35'000 29'313
5410 Allocations familiales (AF) 26'210 23'873
5430 Avance et recouvrement des pensions alimentaires 33'042 25'832
5451 Structures d'accueil extrafamilial de jour 514'500 584'425
5453 Ecole maternelle EMat 72'050 22'500 77'632 30'041
54531 Bâtiment du Lavapesson 4 130'480 126'700 132'908 130'890
5590 Chômage, non mentionné ailleurs 65'000 65'229
5720 Aide matérielle 43'104 52'217
5721 Aide matérielle à bien plaire 3'000 4'146
5790 Assistance, non mentionné ailleurs 687'681 520'165

Budget 2022 Comptes 2022
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COMPTES 2022
RESULTATS

Compte Désignation
Charges Revenus Charges Revenus

Budget 2022 Comptes 2022

6 TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 1'865'311 276'550 1'789'208 244'440
6150 Routes communales 883'780 181'000 846'386 142'122
6155 Places de stationnement 1'000 5'550 732 5'523
6210 Infrastructures de transports publics 27'489 32'103
6220 Trafic régional et agglomération 841'042 797'987
6290 Transports publics, non mentionné ailleurs 112'000 90'000 112'000 96'795

7 PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET AMÉNAGEMENT DU
TERRITOIRE 1'768'548 1'416'500 1'957'701 1'611'376

7101 Approvisionnement communal en eau 387'500 387'500 471'570 479'190
7106 Infrastructures régionales approvisionnement eau potable 15'000 7'620
7201 Traitement communal des eaux usées 652'000 652'000 771'933 771'933
7301 Gestion communale des déchets 460'700 331'000 474'630 341'258
7690 Energie et développement durable 64'300 25'000 46'168
7716 Cimetières, organisations régionales 10'000 16'581
7790 Protection de l'environnement, non mention. ailleurs 8'845 5'433
7900 Aménagement du territoire 170'203 21'000 163'767 18'995
8 ECONOMIE PUBLIQUE 268'774 182'100 231'421 184'282
8110 Administration, exécution et contrôle 100 255
8200 Forêts 12'000 7'835
8406 Tourisme régional 30'205 30'204
8506 Promotion économique régionale 14'669 12'997
8791 Chauffage à distance (Bâtiment et installations) 211'900 182'000 180'385 184'027
9 FINANCES ET IMPÔTS 2'154'276 16'728'224 1'808'512 14'675'902
9100 Impôts communaux ordinaires 1'020'000 11'564'879 659'521 10'415'331
9101 Impôts communaux spéciaux 2'797'000 2'379'801
9300 Péréquation financière intercommunale 977'801 197'745 977'801 197'745
9500 Part aux recettes sans affectation, autres 7'000 275'000 6'795 271'796
9610 Intérêts 95'375 167'600 121'394 145'114
96301 Module - Chantemerle 64 24'200 66'200 10'301 66'860
96302 La Chassotte 4'900 14'127
9710 Redistributions liées à la taxe sur le CO2 500 1'438
9900 Postes non ventilables 25'000 1'659'300 18'573 1'197'817
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COMPTES 2022
RESULTATS

Compte Désignation
Charges Revenus Charges Revenus

Budget 2022 Comptes 2022

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 1'716'642 532'200 1'643'564 541'873

1 ORDRE ET SECURITE PUBLICS, DEFENSE 682'264 17'500 655'078 54'509

2 FORMATION 6'631'003 611'200 6'391'599 719'219

3 CULTURE, SPORT ET LOISIRS 572'430 23'200 567'492 30'831

4 SANTÉ 1'618'729 17'500 1'600'578 16'794

5 PRÉVOYANCE SOCIALE 2'727'969 152'200 2'596'523 164'017

6 TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 1'865'311 276'550 1'789'208 244'440

7 PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET AMÉNAGEMENT DU
TERRITOIRE 1'768'548 1'416'500 1'957'701 1'611'376

8 ECONOMIE PUBLIQUE 268'774 182'100 231'421 184'282

9 FINANCES ET IMPÔTS 2'154'276 16'728'224 1'808'512 14'675'902

TOTALISATION 20'005'946 19'957'174 19'241'677 18'243'243

RESULTAT 48'772 998'434

Les comptes détaillés sont disponibles sur le site internet de la Commune de Granges-Paccot => www.granges-paccot.ch
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COMPTES 2022
INVESTISSEMENTS

Compte Désignation
Dépenses Recettes Dépenses Recettes

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 200'000 4'675

0290 Bâtiment administratif - Chantemerle 60 200'000 4'675
0290.5040.04 Réaménagement des locaux - Chantemerle 60 200'000
0290.5040.103 Remplacement climatisation administration 4'675

2 FORMATION 200'000

2120 Ecole primaire II 200'000
2120.5060.04 Parc informatique des écoles 200'000

3 CULTURE, SPORT ET LOISIRS 370'000 74'428

34101 Terrains de sport et buvette du foot 370'000 74'428
34101.5040.02 Vestiaires complexe sportif Chantemerle 370'000 74'428

6 TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 1'248'200 156'000 56'712

6150 Routes communales 1'248'200 156'000 56'712
6150.5010.102 Aménagement routier - Chenevière-Faye I 625'000 33'575
6150.5010.103 Aménagement routier - Chenevière-Faye II 50'000
6150.5010.23 Transagglo - Pont de Grandfey - Participation concours 106'200
6150.5010.24 Divers sentiers piétonniers 205'000
6150.5010.25 Route de Chantemerle - Requalification - Etude 100'000 6'841
6150.5010.26 Route du Château - Zone 30 162'000 16'296
6150.6320.24 Divers sentiers piétonniers - Contrib. d'investiss. AGGLO 75'000
6150.6320.26 Route du Château - Contrib. d'investiss. AGGLO 81'000

7 PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET AMÉNAGEMENT DU
TERRITOIRE

6'537'600 369'000 1'812'646 485'928

7101 Approvisionnement communal en eau 1'939'100 472'875 35'059
7101.5031.101 Chenevière-Faye - EP - Etude 7'000
7101.5031.102 Chenevière-Faye - EP - I 1'051'000 417'082
7101.5031.103 Chenevière-Faye - EP - II 850'000
7101.5031.13 Remplacement conduite EP - Ch. de la Madeleine 31'100 55'793
7101.6350.99 Taxes de raccordement d'entreprises privées 5'233
7101.6370.99 Taxes de raccordement de ménages privés 29'826

7201 Traitement communal des eaux usées 4'167'400 1'257'187 49'666
7201.5032.101 Chenevière-Faye - EU/EC - Etude 10'000
7201.5032.102 Chenevière-Faye - EU/EC - I 1'744'000 1'151'833
7201.5032.103 Chenevière-Faye - EU/EC - II 2'100'000
7201.5032.13 Assainissement Chamblioux - Etape 6 205'100
7201.5032.14 Canalisations eaux claires - Chemin de la Croix 3'300
7201.5032.15 Lavapesson - EU - Etape I 105'000 105'355
7201.6350.99 Taxes de raccordement d'entreprises privées 7'413
7201.6370.99 Taxes de raccordement de ménages privés 42'254

7306 Déchetterie intercommunale 245'000 369'000 31'446 401'203
7306.5033.01 Déchetterie intercommunale - Crédit d'étude 3'000
7306.5033.02 Déchetterie intercommunale 242'000 31'446
7306.6320.99 Déchetterie intercommunale - Contrib. d'investiss.Givisiez 369'000 401'203

7900 Aménagement du territoire 186'100 51'138
7900.5290.03 Couverture Chamblioux-Bertigny - Frais d'étude 186'100 51'138

8 ECONOMIE PUBLIQUE 55'000 6'456 20'800

8791 Chauffage à distance (Bâtiment et installations) 55'000 6'456 20'800
8791.5040.05 CAD - Entretien et réparation 55'000

Budget 2022 Comptes 2022
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COMPTES 2022
INVESTISSEMENTS

Compte Désignation
Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Budget 2022 Comptes 2022

8791.5040.103 CAD - Climatisation et PAC 6'456
8791.6310.103 CAD - Subvention SdE extension 20'800

9 FINANCES ET IMPÔTS 506'728 1'954'918

999 Clôture 506'728 1'954'918

9990 Clôture 506'728 1'954'918
9990.5900.00 Report de recettes au bilan 506'728
9990.6900.00 Report de dépenses au bilan 1'954'918

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 200'000 4'675
0290 Bâtiment administratif - Chantemerle 60 200'000 4'675
2 FORMATION 200'000
2120 Ecole primaire II 200'000
3 CULTURE, SPORT ET LOISIRS 370'000 74'428
34101 Terrains de sport et buvette du foot 370'000 74'428
6 TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 1'248'200 156'000 56'712
6150 Routes communales 1'248'200 156'000 56'712
7 PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET AMÉNAGEMENT DU

TERRITOIRE
6'537'600 369'000 1'812'646 485'928

7101 Approvisionnement communal en eau 1'939'100 472'875 35'059
7201 Traitement communal des eaux usées 4'167'400 1'257'187 49'666
7306 Déchetterie intercommunale 245'000 369'000 31'446 401'203
7900 Aménagement du territoire 186'100 51'138
8 ECONOMIE PUBLIQUE 55'000 6'456 20'800
8791 Chauffage à distance (Bâtiment et installations) 55'000 6'456 20'800
9 FINANCES ET IMPÔTS 506'728 1'954'918
999 Clôture 506'728 1'954'918
9990 Clôture 506'728 1'954'918

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 200'000 4'675

2 FORMATION 200'000

3 CULTURE, SPORT ET LOISIRS 370'000 74'428

6 TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 1'248'200 156'000 56'712

7
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET AMÉNAGEMENT DU
TERRITOIRE 6'537'600 369'000 1'812'646 485'928

8 ECONOMIE PUBLIQUE 55'000 6'456 20'800

9 FINANCES ET IMPÔTS 506'728 1'954'918

TOTALISATION 8'610'800 525'000 2'461'645 2'461'645
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ASSEMBLÉE COMMUNALE
31 MAI 2023

 Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
T 026 460 68 20

commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2

Message relatif à l’assainissement du Lavapesson
Etape 2 : Art. 53 RF – Rte de Chantemerle – Rte du Vieux-Moulin
 

La mise à l’enquête de la construction de 4 villas sur l’art. 53 RF a mis en évidence le sous-
dimensionnement des collecteurs privés existants et la nécessité de déplacer la conduite 
communale EP en Eternit, ainsi que le collecteur mixte de la parcelle 469, lesquels traversent cette 
parcelle. En accord avec le promoteur et la Préfecture, une enquête complémentaire commune pour 
les canalisations de l’art. 53 RF et les nouvelles conduites communales EP – EU et EC entre la Rte 
de Chantemerle et la Rte du Vieux-Moulin a été déposée.

La Commune se voit donc dans l’obligation de réaliser une nouvelle sous-étape (LAV2) des travaux 
d’assainissement du secteur Lavapesson prévus pour 2030. Un mandat en ce sens a été attribué 
au bureau Ribi SA.

Proposition du Conseil communal
Le Conseil communal demande l’octroi d’un crédit d’investissement de CHF 300'000.00 pour
l’étape 2 de l’assainissement du Lavapesson en lien avec le projet ADL sur l’art. 53 RF. Le
financement de cette dépense sera assuré par les taxes de raccordement, par un prélèvement sur 
les réserves et/ou par un emprunt. Cet investissement est lié à l’obtention du permis de construire 
par ADL SA. Le cas échéant, il serait reporté à l’horizon 2030 avec la suite des travaux pour le 
Lavapesson.

Au nom du Conseil communal :

La Secrétaire communale Le Syndic

Bénédicte Laville René Schneuwly

Assainissement Lavapesson – étape 2 – Rte de Chantemerle – Rte du Vieux-Moulin
Déplacement conduite EP, pose de collecteurs EU et EC

 
Travaux ADL SA Cne GP

Gros-œuvre CHF 133'000.00 CHF 125'000.00
Sanitaire CHF 31'000.00 CHF 55'000.00
Paysagistes CHF 10'000.00 CHF 10'000.00
Frais secondaires CHF 40'000.00 CHF 42'000.00
Honoraires CHF 36'000.00 CHF 39'000.00
Divers et imprévus CHF 20'000.00 CHF 29'000.00
TOTAL TTC CHF 270'000.00 CHF 300'000.00
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Association du cycle d'orientation de la _______________ 
_____________ Sarine-Campagne et du Haut-Lac français  1/2 

Assemblée des délégués du 14 décembre 2022 Modifications statutaires

Modifications statutaires
——  

1 Composition du Comité de direction (art. 16 des statuts)

ANCIEN TEXTE NOUVEAU TEXTE

Art. 16. Composition
1Le comité de direction est composé des préfets de
la Sarine et du Lac et de dix autres membres selon 
la représentation suivante :
- un-e représentant-e de la Ceinture 

(Corminboeuf, Givisiez, Granges-Paccot, 
Villars-sur- Glâne) ;

- un-e représentant-e du Gibloux (Gibloux, 
Hauterive/FR) ;

- un représentant de la Haute-Sarine, rive droite 
(Bois-d’Amont, Ferpicloz, Marly, Le Mouret, 
Pierrafortscha, Treyvaux, Villarsel-sur-Marly) ;

- un-e représentant-e de Sarine-Ouest (Autigny, 
Avry, La Brillaz, Chénens, Cottens, Matran, 
Neyruz, Ponthaux, Prez) ;

- un-e représentant-e de Sarine-Nord (Belfaux, 
Grolley, La Sonnaz) ;

- un-e représentant-e des communes du Haut-
Lac français (Courtepin, Misery-Courtion) ;

- un-e représentant-e par commune siège (Avry, 
Gibloux, Marly) ou utilisatrice (Villars-sur-
Glâne) ;

Art. 16. Composition
1Le comité de direction est composé des préfets de 
la Sarine et du Lac et d’onze autres membres selon 
la représentation suivante :
- un-e représentant-e de la Ceinture 

(Corminboeuf, Givisiez, Granges-Paccot, 
Villars-sur- Glâne) ;

- un-e représentant-e du Gibloux (Gibloux, 
Hauterive/FR) ;

- un représentant de la Haute-Sarine, rive droite 
(Bois-d’Amont, Ferpicloz, Marly, Le Mouret, 
Pierrafortscha, Treyvaux, Villarsel-sur-Marly) ;

- un-e représentant-e de Sarine-Ouest (Autigny, 
Avry, La Brillaz, Chénens, Cottens, Matran, 
Neyruz, Ponthaux, Prez) ;

- un-e représentant-e de Sarine-Nord (Belfaux, 
Grolley, La Sonnaz) ;

- un-e représentant-e des communes du Haut-
Lac français (Courtepin, Misery-Courtion) ;

- un-e représentant-e par commune siège (Avry, 
Gibloux, Givisiez, Marly) ou utilisatrice (Villars-
sur-Glâne) ;

2 Modification de la clé de répartition

ANCIEN TEXTE NOUVEAU TEXTE

Art. 37. b) Critères de répartition 

Les frais énumérés à l’article 36 sont répartis entre 
les communes membres selon les critères 
suivants :
- 75 % selon le chiffre de la dernière population 
légale ;
- 25 % selon le chiffre de la dernière population 
légale pondérée par l’indice du potentiel fiscal.

Art. 37. b) Critères de répartition 

Les frais énumérés à l’article 36 sont répartis entre 
les communes membres selon les critères 
suivants :
- 80 % selon le chiffre de la dernière population 
légale ;
- 20 % selon le chiffre de la dernière population 
légale pondérée par l’indice du potentiel fiscal.
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Association du cycle d'orientation de la _______________ 
_____________ Sarine-Campagne et du Haut-Lac français  2/2 

Assemblée des délégués du 14 décembre 2022 Modifications statutaires

3 Emprunts de l’Association (art. 39 des statuts)

ANCIEN TEXTE NOUVEAU TEXTE

Art. 39. Emprunts de l’Association
1Les emprunts que l’Association doit contracter 
pour la construction d’écoles et pour d’autres 
investissements sont décidés et approuvés par 
l’Assemblée des délégué-e-s. Ils ne peuvent 
dépasser la limite d’endettement de 100 millions de 
francs.
2L’Association peut par ailleurs contracter des 
emprunts au titre de compte de trésorerie jusqu’à
concurrence de trois millions de francs.

Art. 39. Emprunts de l’Association
1Les emprunts que l’Association doit contracter 
pour la construction d’écoles et pour d’autres 
investissements sont décidés et approuvés par 
l’Assemblée des délégué-e-s. Ils ne peuvent 
dépasser la limite d’endettement de 125 millions de 
francs.
2L’Association peut par ailleurs contracter des 
emprunts au titre de compte de trésorerie jusqu’à
concurrence de trois millions de francs.
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IMPOTS COMMUNAUX

Taux d’imposition

Impôts communaux Taux
Impôt sur le revenu et la fortune des personnes physiques en % de l’impôt cantonal de base 67.80
Impôt sur le bénéfice et le capital des personnes morales en % de l’impôt cantonal de base 67.80
Prestations en capital en % de l’impôt cantonal de base 67.80
Contribution immobilière en ‰ de la valeur fiscale 2.25
Droits sur les successions et en donations en % de l’impôt cantonal 66.70
Droits de mutation sur les transferts immobiliers en franc par franc dû à l’Etat 1.00
Gains immobiliers en franc par franc dû à l’Etat 0.60

Acomptes

Les acomptes sur l’impôt communal sont calculés proportionnellement à la cote de la dernière taxation connue.

Il est possible de payer les acomptes soit en un versement unique, soit en 9 tranches mensuelles (du 30 juin 
au 28 février).

Si, à réception des acomptes, le contribuable estime que les bases retenues ne correspondent plus à la réalité 
de manière significative (par ex. revenu antérieur extraordinaire, arrêt/début durable de l’activité principale), il 
peut contacter l’Administration communale jusqu’au 19 juin pour une éventuelle correction.

La modification spontanée des acomptes entraîne l’annulation de la procédure automatique du droit à 
l’escompte. C’est pourquoi, il est impératif de contacter notre administration pour tout changement.

En outre, il est possible d’effectuer un versement provisionnel supplémentaire au moyen de la QR-facture 
neutre.

Dès que le Service cantonal des contributions communique la taxation, en principe dans le courant de l’année 
suivante, un décompte final tenant compte des acomptes payés est établi.

Un escompte de 10% est attribué sur les acomptes demandés (acompte volontaire non compris) si le 
paiement des acomptes a été effectué strictement dans les délais.

Modes de paiement - QR-factures

Toutes les QR-factures étant codées, elles doivent être utilisées uniquement pour le paiement de 
l’impôt communal 2023.

Si vous mandatez un établissement bancaire ou postal pour effectuer vos paiements, remettez-leur les QR-
factures que vous avez reçues.

Lors de la saisie de votre paiement avec internet, veuillez introduire le nouvel IBAN ainsi que le numéro de 
référence se trouvant sur la QR-facture.

Intérêts

Concernant les intérêts rémunératoires, compensatoires et moratoires, la Commune de Granges-Paccot 
s’adapte aux directives cantonales (cf. art. 44 LICo en lien avec l’art. 206 al. 1 LICD).

LE CONSEIL COMMUNAL
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Les îlots de chaleur urbains, définition et pistes d’action

Les îlots de chaleur urbains (ICU en abrégé) sont des élévations localisées des 
températures enregistrées en milieu urbain par rapport aux zones rurales ou forestières 
voisines ou par rapport aux températures moyennes régionales.

Profil d'îlot de chaleur urbain
1 = résidentiel de banlieue ;
2 = parc ;
3 = résidentiel urbain ;
4 = centre-ville ;
5 = commercial ;
6 = résidentiel suburbain ;
7 = rural

L’ICU est favorisé par différentes utilisations et couvertures du sol (minéralisation de l'espace 
public, configurations des villes qui réduisent le rafraîchissement par les vents et par 
l'évapotranspiration, densité du bâti qui absorbe de la chaleur et la restitue lentement pendant 
la nuit sous la forme de rayonnement infrarouge), ainsi que par les sources anthropiques 
d'émission de chaleur (rejets d'air chaud liés à la circulation routière, à l'éclairage public, aux 
industries, au chauffage et à la climatisation…). Au sein d'une même ville, des différences 
importantes de température peuvent être relevées selon la nature de l'occupation du sol (forêt,
étendues d'eau, banlieue, ville dense...), l'albédo, le relief et l'exposition (versant sud ou nord), 
et bien entendu selon la saison et le type de temps (Îlot de chaleur urbain — Wikipédia 
(wikipedia.org)).

Ce sont surtout les températures nocturnes élevées dans les villes qui constituent un 
problème de santé pour les personnes qui y vivent. Si les nuits ne sont pas suffisamment 
fraîches, le corps a du mal à se reposer et à supporter la chaleur pendant la journée. Pour 
éviter ou limiter les conséquences négatives, il est important de prendre des mesures 
d'urbanisme et d'architecture et d'émettre des alertes efficaces et en temps utile en cas de 
canicule, et ce en contact étroit avec les autorités urbaines et cantonales. Lors des alertes 
canicule, Météo Suisse attire l'attention sur la plus grande exposition à la chaleur dans les 
villes (Chaleur en milieu urbain - MétéoSuisse (admin.ch)).         

Pistes d’actions individuelles ou de la collectivité pour contribuer à un climat urbain 
agréable

1 Éviter l'imperméabilisation des sols

Les revêtements de sol non perméables 
contribuent de manière significative aux îlots de
chaleur urbain. Il est donc important de favoriser 
les surfaces perméables lors de la conception de 
places et d'infrastructures.
« Désimperméabiliser » les cours intérieures et 
les places de parking offre notamment un
potentiel d'amélioration important.

2 Promouvoir la végétalisation

Concevoir des façades vertes et des toits
végétalisés, par exemple sur des toitures plates 
ou dans les zones industrielles et commerciales.
Créer des espaces verts dans les quartiers et sur 
le pourtour de bâtiments résidentiels.
La végétation permet de créer de la fraîcheur par 
l’ombrage donné par les feuilles, par
l’évapotranspiration et par la minimisation des
écarts de températures au sol.
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3 Aménager des espaces verts proches de
l'état naturel

Concevoir des espaces verts proches de l'état
naturel (par exemple des prairies fleuries à la 
place d’un gazon). Cela permet d'accroître la 
biodiversité et le nombre d'espèces et de retenir 
plus efficacement l’humidité dans le sol.

4 Assurer une bonne circulation de l'air entre 
les bâtiments

Des couloirs de ventilation amènent de l'air frais 
et assurent la régulation nécessaire des
températures, surtout pendant les étés 
particulièrement chauds. Il est donc nécessaire 
de garder de la place pour des couloirs d'air frais.

5 Planifier les bâtiments de façon optimale

Importance de bien isoler le toit et les murs pour 
laisser entrer moins vite la chaleur dans les 
bâtiments et mieux conserver la fraicheur à 
l’intérieur.
La disposition optimale de bâtiments permet la 
création de place pour des espaces verts 
attrayants et l’utilisation de la ventilation naturelle 
pour garantir une bonne régulation des 
températures.

6 Miser sur l'ombre

Promotion des arbres dans les zones
résidentielles. Les arbres avec une grande 
couronne fournissent de l'ombre et contribuent à 
rafraîchir sensiblement l'espace urbain. Des 
chemins ombragés menant à des « cool spots »
participent au bien-être quotidien. 

7 Optimiser le choix des matériaux

Le choix de bons matériaux pour les façades, les 
toits ou les revêtements de sol permet de réduire 
les rejets de chaleur et de contrer les effets 
locaux sur le climat induits par les constructions.
Par exemple, une peinture blanche, du plâtre, de 
l’aluminium poli ; plus une surface réfléchit les 
rayons solaires, moins elle emmagasine la 
chaleur.

8 Mettre en réseau les espaces verts

À partir d'une certaine dimension, les espaces
verts exercent un effet de régulation sur les
températures, même à distance. Il faut donc
veiller à ce que ces espaces soient de taille
suffisante et bien connectés entre eux. Il est 
particulièrement intéressant de relier les espaces 
verts et les espaces publics qui se trouvent dans 
les zones résidentielles avec des « cool spots » 
à l'extérieur de celles-ci.

9 Utiliser les bienfaits de l'eau

L'eau contribue de différentes façons à un climat 
urbain agréable. Par exemple, l’utilisation de
l'effet refroidissant de l'eau lors de la conception 
de places publiques.

10 Création de jardins pluviaux

Afin d’éviter que les eaux de pluie s’écoulant sur 
le toit et les différentes surfaces imperméables 
du bâtiment soient dirigées vers le réseau de 
drainage des eaux pluviales, il est possible de 
réaliser un jardin pluvial. Pour des bâtiments
résidentiels, cet aménagement est très 
intéressant et relativement facile à mettre en 
place. C’est un moyen de réduire le 
ruissellement et d’augmenter le taux 
d’humidification des sols ainsi que la percolation 
de l’eau pour la régénération des nappes 
phréatiques

Tiré du carnet de références sur les îlots de chaleur urbains de l’Agglo de Fribourg et de la Synthèse 
des connaissances de la direction de la santé environnementale de la toxicologie, Institut national de 
santé public, Québec (https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2839-mesures-lutte-ilots-
chaleur-urbains.pdf)
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CADASTRE DU BRUIT DES ROUTES COMMUNALES

 Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
T 026 460 68 20

commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2

Mise à jour du cadastre du bruit et catalogue des mesures d’assainissement

La carte en couleur peut être consultée sur notre site Internet

Depuis 2016, la Commune de Granges-Paccot travaille sur la mise à jour du cadastre du bruit des 
routes communales. L’étude s’est limitée aux principaux axes routiers :

 Rte de Chantemerle

 Rte de la Chenevière.

En date du 15 mai 2020, le Service de l’environnement a validé le cadastre du bruit des routes 
communales établi par Enviroacoustique Sàrl désignant les parcelles avec un dépassement des 
valeurs limites du bruit.
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Mesures d’assainissement du cadastre des routes communales – 31.05.23 Page 2

 
En 2022, le bureau Triform SA a été mandaté pour l’établissement du catalogue des mesures 
d’assainissement conformément à l’OPBS - Ordonnance cantonale sur la protection contre le bruit 
et les dangers liés au son. Ce rapport traite les dépassements des valeurs limites relevées dans le 
cadastre du bruit mentionné ci-dessus et présente les différentes mesures devant effectivement 
être réalisées par la Commune et celles pouvant faire l’objet d’une demande d’allégement au sens 
de l'art. 14 de l'Ordonnance sur la protection contre le bruit (mentionnées en blanc dans le plan 
suivant).

La Commune a d’ores et déjà tenu compte de certaines mesures dans le cadre des travaux en 
cours, tels que le projet d’assainissement Chenevière-Faye et le projet de requalification de la Rte 
de Chantemerle, entre la Rte de Morat et le Pont de Chantemerle, qui sera présenté lors de 
l’Assemblée communale du 31 mai 2023. Pour ces axes en zone 30 km/h, un revêtement phono-
absorbant sera posé (fin 2024 pour la Rte Chenevière et fin 2025 pour la Rte de Chantemerle).
D’autre part, toutes les surélévations de la chausssée seront supprimées.

Suite de la procédure

Le rapport d’assainissement de Triform SA est en cours de validation auprès du SEn. Une fois 
finalisé, le catalogue des mesures d’assainissement sera mis en consultation publique durant 30
jours et fera l’objet d’une publication dans la Feuille officielle. Les propriétaires concernés seront 
directement informés par courrier de la DIME. Cette dernière rendra ensuite une décision, laquelle 
fera également l’objet d’une publication dans la Feuille officielle avec délai de recours de 30 jours.

Dès sa publication, le dossier des mesures d’assainissement pourra être consulté à l’Administration 
communale. 

Au nom du Conseil communal :

La Secrétaire communale Le Syndic

Bénédicte Laville René Schneuwly
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DEMANDE DE RAMASSAGE
DÉCHETS ENCOMBRANTS

 Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
T 026 460 68 20

commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2

Service de collecte pour les déchets encombrants

Un service de collecte à domicile (payant) est mis sur pied suite la suppression du dépôt des encombrants 
sur le domaine public. Ce service est prioritairement réservé aux personnes sans moyen de transports et 
soumis aux conditions suivantes:
 Le ramassage se fait uniquement sur demande, le demandeur devant obligatoirement être présent ;

 Le descriptif des objets à ramasser est obligatoire (quantité, volume, etc.) ;

 Les objets doivent être déposés à l’extérieur, devant l’immeuble et en bordure de route ;

 Le ramassage est fixé au dernier jeudi du mois. En cas de forte demande, une deuxième collecte 
sera fixée au deuxième jeudi du mois ;

 La demande de ramassage est disponible en ligne sur granges-paccot.ch. Elle peut être imprimée et 
envoyée à dechets@granges-paccot.ch. Elle peut être annoncée par téléphone au 026 460 68 20, le 
lundi précédant le ramassage, de 7h30 à 11h30 ;

 Une confirmation du jour et de l’heure du ramassage sera communiquée ;

 Les demandes incomplètes ne seront pas traitées ;

 L’émolument relatif à l’élimination des déchets est déterminé en fonction du volume de déchets à 
éliminer ;

 Un montant de CHF 30.- par trajet est encaissé à la prise en charge ;

 Les personnes domiciliées sur le territoire communal, en âge de retraite ou impotentes au sens de la 
LAI (sur présentation de la carte officielle) sont exonérées du paiement des émoluments 
précédemment mentionnés.

Granges-Paccot, le

Signature du demandeur

Prénom

Nom

Adresse

NPA et Localité

Téléphone

Adresse e-mail

Descriptif des objets
du ramassage

Heures de ramassage (max. 3)
7:30 8:00 8:30 10:00 10:30 11:00 11:30                           

13:30 14:00 14:30 15:00 15:30 16:00
Dans la mesure du possible, il sera tenu compte des heures souhaitées. La priorité sera toutefois donnée à 
l’organisation de la tournée.
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MEMODéchets

La gestion des déchets dans votre poche

Scannez le QR Code et retrouvez toutes 
les informations de votre commune
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Le grand retour du bois 
matière noble, locale et durable 

Notre empreinte écologique est toujours plus marquée, il est temps de revenir aux fondamentaux et de 
redonner sa place au bois dans notre quotidien en phase de décarbonisation. 

 
Par sa texture chaleureuse, sa création d’ambiance in-
comparable, le bois nous reconnecte avec notre environ-
nement naturel. Ce matériau indigène qui pousse 
chaque jour sous nos fenêtres est encore largement 
sous-exploité. L’accroissement annuel des forêts fribour-
geoises dépasse le demi-million de m3. Nous en exploi-
tons chaque année environ 260'000 m3. En soustrayant 
les forêts improductives situées dans des secteurs inac-
cessibles ou escarpés, un peu moins de 100'000 m3 sont 
annuellement encore disponibles. 
 
La mise en œuvre du bois amène une véritable plus-va-
lue régionale. Elle fournit du travail aux équipes fores-
tières, puis à nos scieurs et pour terminer à de nombreux 
artisans menuisiers, ébénistes et j’en passe. Cette ma-
tière première transformée in situ est une véritable mine 
d’or locale. Cette constatation est encore plus flagrante 
lorsqu’on analyse les chiffres pour la production de bois-
énergie. Le tableau ci-dessous résume bien le bilan finan-
cier pour une région. La valeur ajoutée est énorme. Tous 
ces flux financiers engendrent des places de travail lo-
cales, nourrissent des familles mais aussi génèrent des 
impôts pour nos institutions publiques. Ces dernières an-
nées et avec ce réflexe d’économie de proximité, plu-
sieurs bâtiments notamment des écoles ont été cons-
truits ou sont en cours de construction en bois local dans 
le canton. Effort remarquable à pérenniser ! 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Energie-bois Suisse 
 
Les énergies fossiles provoquent des dommages écolo-
giques démesurés que ce soit par l’extraction, le raffi-
nage ou encore le transport, à l’inverse le matériau bois 
est sobre et écologique. Il est malheureusement évident 
qu’en exploitant la totalité du potentiel bois encore dis-
ponible en Suisse, sous forme de matériau ou d’énergie, 
il ne pourra subvenir à l’ensemble de nos besoins. 

 
Cependant, il est de notre devoir de tout mettre en 
œuvre afin d’exploiter l’entier de ce potentiel qui som-
meille dans nos forêts. C’est une contribution de plus 
dans l’optique de réduire notre empreinte écologique en 
valorisant un matériau naturel au bilan carbone neutre. 
 

 
Ecole de Marly en construction avec du bois local 
 
De la forêt jusqu’au produit fini, l’ensemble des sous-
produits est utilisé. Les billes de mauvaise qualité et une 
partie des branchages sont transformées en copeaux de 
bois pour alimenter les chauffages à distance. La sciure 
issue de la fabrication de poutres ou planches est utilisée 
à la production de pellets pour les chauffages. L’écorce 
des troncs livrés en scierie alimentent les fours de sé-
chage des produits du sciage et des chauffages à dis-
tance.  
 
Il faut toutefois être raisonnable et ne pas tomber dans 
l’autre extrême en voulant absolument exploiter jusqu’à 
la dernière brindille. Cette pratique encore courante 
jusqu’au milieu du 20ème siècle lorsqu’on se chauffait 
principalement avec des poêles domestiques n’est plus 
d’actualité. Une proportion d’arbres secs sur pied et de 
bois mort en forêt est indispensable au bon fonctionne-
ment de notre écosystème. Cela permet de favoriser no-
tamment une quantité d’insectes et de champignons 
gages d’une grande biodiversité et résilience du milieu. 
Contrairement à certaines croyances, ces bois en état de 
décomposition ne propagent aucune maladie.     
 
Le clic utile 
https://www.holz-bois-legno.ch/fr 
 
Hauterive, février 2023 
 

Frédéric Schneider 
Ing. forestier du 1er arrondissement 
Service des forêts et de la nature 
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Toujours plus d’accidents de vélo électrique

Les vélos électriques connaissent un véritable boom. Les ventes explosent : plusieurs dizaines

de milliers de vélos électriques sont écoulés chaque année en Suisse. La rapidité des vélos

électriques est elle aussi épatante et le nombre d’accidents graves augmente en même temps

que les chiffres de vente.

En 2021, 548 personnes ont été gravement blessées ou tuées au guidon d’un vélo électrique,

contre 536 en 2020.

Le port du casque est obligatoire pour les utilisateurs de vélos électriques rapides (assistance

au pédalage jusqu’à 45 km/h).

Le BPA recommande de porter un casque également sur les vélos électriques lents (assistance

au pédalage jusqu’à 25 km/h).

Risque d’accident à vélo électrique

À effort égal, on roule nettement plus vite à vélo électrique qu’avec un vélo classique.

La distance de freinage s’en trouve inhabituellement allongée et on a très peu de temps pour

réagir en cas d’imprévu.

Comme tous les deux-roues, les vélos électriques passent facilement inaperçus dans le trafic

ou sont remarqués trop tard par les autres usagers de la route, sans parler du risque de

confusion avec un vélo classique, qui se distingue à peine d’un vélo électrique au premier

abord.

On sous-estime en conséquence la vitesse d’un vélo électrique.

INFO

POLICE INTERCOMMUNALE
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Il est donc essentiel que les cyclistes motorisés roulent prudemment et en anticipant.

Un autre moyen pour eux d’augmenter leur sécurité consiste à se rendre visible.

À partir du 1er avril 2022, tous les utilisateurs de vélos électriques seront tenus de rouler avec

les phares allumés, y compris de jour.

Il est par ailleurs recommandé de porter un gilet de sécurité, là encore même de jour.

L’ABS est aussi utile sur les vélos électriques

À vélo électrique, la distance de freinage est nettement plus élevée que si l’on roule sur un

vélo classique. Valeurs calculées sur la base des hypothèses suivantes : temps de réaction de

2 secondes, freinage à bloc, route mouillée.

Vous retrouverez toutes ces informations sur le site : www.bpa.ch

Trottinette électrique
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DIRECTIVE POUR LE SUBVENTIONNEMENT
DES TITRES DE TRANSPORT

 Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
T 026 460 68 20

commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2

1. Scolarité obligatoire
Le transport entre le domicile et les écoles enfantines et primaires de Granges-Paccot n’est pas 
pris en charge par la Commune de Granges-Paccot.

Sur demande écrite au Conseil communal, des exceptions peuvent être accordées dans les cas 
suivants :
 distance du domicile jusqu’à l’école supérieure à 2.5 km ;
 risque majeur sur le chemin de l’école ;
 situation particulière de l’enfant (maladie, handicap, etc.).

2. Classe de développement
Le changement de cercle scolaire, dans l’intérêt de l’enfant, fait l’objet d’une recommandation du
corps enseignant et d’une décision de la Direction de la formation et des affaires culturelles (DFAC).

Dans un premier temps, la Commune de Granges-Paccot a l’obligation de prendre en charge le 
transport (solution de transport la plus rationnelle et économique) entre le domicile et l’école où se 
situe la classe de développement, pour autant que les exceptions du point 1 soient remplies.

Dans un deuxième temps, une demande de remboursement est adressée par la Commune à la 
DFAC.

3. Changement de cercle scolaire pour raison de langue ou autre critère
Le changement de cercle scolaire doit être sollicité par les parents auprès de l’Inspecteur des 
écoles. Une demande de préavis est ensuite transmise à la Commune de Granges-Paccot par la
DFAC. Pour ce cas de figure, les éventuels frais de transport occasionnés par ce changement sont 
mis à la charge des parents.

4. Cycle d’orientation
Les enfants fréquentant le Cycle d’orientation reçoivent un titre de transport valable une année. Le 
coût est couvert par l’écolage facturé aux parents et aux communes.

5. Subvention
La Commune de Granges-Paccot accorde une subvention de CHF 200.00 par année ou de 
CHF 15.00 par mois aux personnes ayant un domicile légal à Granges-Paccot et qui remplissent 
les conditions suivantes :

5.1. Jeunes en formation
 avoir achevé sa scolarité obligatoire ;
 être âgé de moins de 25 ans ;
 présenter une attestation de formation ou de cours ;
 présenter un abonnement « Frimobil » ou un abonnement général (non valable pour 

l’abonnement demi-tarif) ;
 présenter la quittance d’achat de l’abonnement.

5.2. Personnes au bénéfice de prestations complémentaires
 présenter la décision de la Caisse de compensation.

ATTENTION : La demande doit être présentée dans les 6 mois suivant la conclusion de 
l’abonnement.

Granges-Paccot, le 18 avril 2023.

Au nom du Conseil communal :

La Secrétaire communale Le Syndic

Bénédicte Laville René Schneuwly
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ABONNEMENTS JOURNALIERS CFF

La Commune de Granges-Paccot met à disposition de la population 8 abonnements généraux
journaliers CFF (2ème classe).

L'abonnement général flexible peut être réservé en ligne sur le site www.granges-paccot.ch ou auprès 
de l'Administration communale et retiré à l’Administration communale. L’abonnement général flexible 
permet à son détenteur d’utiliser librement le réseau suisse desservi par les CFF et la plupart des 
chemins de fer privés, des cars postaux, des sociétés de navigation, des entreprises de tram et bus. 
A la fin du voyage, le voyageur ne doit pas restituer l’abonnement journalier, mais jette simplement 
sa contremarque.

Conditions :

 effectuer la réservation sur www.granges-paccot.ch ou auprès de l’Administration communale ;
 venir retirer personnellement à l’Administration communale l’abonnement général flexible réservé.

A savoir :

 Les billets réservés sont annulables jusqu’à 2 semaines avant la date d’échéance. Passé ce délai, 
ils seront facturés.

 Les billets payés ne sont pas remboursés.
 les habitant.es d’autres communes peuvent réserver les billets 7 jours avant la date d’échéance

et au prix de CHF 40.00/abonnement/jour.

Les conditions peuvent être modifiées en tout temps en cas de force majeure ou circonstances 
extraordinaires (par exemple : pandémie)

Tarifs :

 CHF 35.00/abonnement/jour pour les habitant.es de Granges-Paccot,
 CHF 40.00/abonnement/jour pour les personnes domiciliées dans une autre commune.

Grâce à la carte Junior, les enfants entre 6 ans et 16 ans accompagnés de l’un de leurs parents,
disposant d’un titre de transport valable, peuvent emprunter les transports publics pendant une année
complète pour CHF 30.00 par an. La carte Junior peut être obtenue gratuitement à partir du 3ème enfant,
sur présentation des deux autres cartes Junior. Lors de l’achat de la carte, il convient de se munir 
d’un passeport ou d’une autre pièce d’identité officielle sur laquelle figure la date de naissance 
de l’enfant. Les personnes désireuses de voyager en première classe peuvent obtenir au guichet de 
la gare un surclassement général. La carte Junior est disponible dans toutes les gares.

Le Conseil communal soutient ces démarches en faveur des transports en commun et invite les 
habitant.es à bénéficier de ces possibilités. L’Administration communale se tient à disposition pour 
tout renseignement complémentaire.

Le Conseil communal de Granges-Paccot vous souhaite de belles escapades !
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AGGLOMÉRATION DE FRIBOURG Bd de Pérolles 2, 1700 Fribourg | Freiburg
AGGLOMERATION FREIBURG +41 26 347 21 00 | secretariat@agglo-fr.ch | agglo-fr.ch

Mise en service de la ligne 10

A partir d’août 2023, l’offre en transports publics entre Granges-Paccot et Fribourg sera 
doublée suite à la mise en service de la nouvelle ligne 10.

Dans le cadre du développement de l’offre en transports publics, l’Agglomération de Fribourg 
mettra en place une nouvelle ligne 10 à partir du changement d’horaire d’août 2023. Cette 
nouvelle ligne reliera le Plateau de Pérolles au Théâtre des Osses en desservant la Commune 
de Granges Paccot via les routes de Chantemerle, Chavully et de la Chenevière. Cette 
nouvelle offre sera coordonnée avec la ligne 9 existante pour assurer une liaison directe et 
avec une cadence à 15 minutes sur l’ensemble du tronc commun des deux lignes. 

L’offre en transports publics sera ainsi doublée pour la commune de Granges-Paccot. Cela 
permettra d’augmenter l’attractivité des transports en commun et de favoriser ainsi le report 
modal vers des moyens de déplacement plus respectueux de l’environnement.

Ce développement de l’offre est le résultat d’une coordination entre l’Agglomération en charge 
de la planification des transports publics, les tpf qui exploitent le réseau de bus de 
l’Agglomération et les différentes communes traversées par cette ligne.
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Point de Rencontre d’Urgence (PRU)  

Votre point de rencontre d’urgence se trouve à l’adresse suivante :

Comment repérer votre PRU ?  
Les points de rencontre d’urgence sont facilement repérables :
si le PRU est activé, une signalétique est placée devant le site.

Si possible, écoutez la radio ou consultez l'application Alertswiss  
pour connaître l’état d’activation des PRU. Ceux-ci peuvent en  
effet être activés individuellement selon l’urgence et les besoins.

CONTACTS  
En tout temps les autorités communales restent à votre disposition.  

Nous vous invitons à conserver cette information dans un lieu connu  de toute 
votre famille et facilement accessible en tout temps.  

Granges-Paccot

Par téléphone : 026 460 68 20
Par email : commune@granges-paccot.ch

Complexe sportif de Chantemerle, Rte de 
Chantemerle 31, 1763 Granges-Paccot
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PAPIERS D’IDENTITE

Carte d’identité
La carte d’identité est émise sans puce et sans donnée biométrique enregistrée.
Les citoyennes et citoyens peuvent choisir de requérir leur carte d’identité soit auprès de leur commune de 
domicile, soit auprès du Service des passeports à Granges-Paccot. Lors du dépôt de la demande à la 
Commune, l’ancien document d’identité doit absolument être présenté pour permettre son annulation. Il n’est 
plus nécessaire de venir avec une photo, celle-ci sera faite directement à l’Administration communale. Aucun 
nouveau document d’identité ne sera délivré si l’ancien n’a pas été annulé au préalable. Par contre, lors d’une 
commande simultanée d’un passeport et d’une carte d’identité, il est nécessaire de se rendre au Secteur des 
passeports suisses.

La signature des enfants âgés de moins de 7 ans n’est pas requise. Le représentant légal doit apposer sa 
signature sur le formulaire de demande.

Passeport biométrique
Le Service des passeports est seul compétent pour recevoir les demandes des personnes domiciliées dans 
le canton de Fribourg.
La prise de rendez-vous peut se faire par téléphone (026 305 15 26), sur internet ou sur présentation 
personnelle au Service des passeports. Il est toutefois conseillé de faire les démarches depuis le site internet.

Cas d’urgence
Pour tous les cas d’urgence, il convient de se rendre personnellement au bureau des passeports qui établira 
un passeport provisoire.

Perte
En cas de perte ou de vol des documents d’identité, une annonce doit être faite auprès de la Police cantonale, 
laquelle va émettre un avis de perte nécessaire lors de chaque demande de remplacement d’un document 
d’identité.

Adresse : Secteur des passeports suisses - biométrie (SPoMi)
Route d’Englisberg 11
1763 Granges-Paccot
026 305 15 26

Tarifs* : Passeport biométrique
Adulte (dès 18 ans) validité 10 ans CHF 145.00
Enfant (0 - 18 ans) validité 5 ans CHF 65.00

Carte d’identité
Adulte (dès 18 ans) validité 10 ans CHF 70.00
Enfant (0 - 18 ans) validité 5 ans CHF 35.00

Commande combinée (passeport ET carte d’identité)
Adulte (dès 18 ans) validité 10 ans CHF 158.00
Enfant (0 - 18 ans) validité 5 ans CHF 78.00

*Frais de port inclus

NATURALISATIONS

Le Conseil communal félicite chaleureusement les nouveaux citoyennes et citoyens qui se sont vus octroyer 
un droit de cité durant l’année écoulée et leur souhaite la bienvenue.

Nom Prénom Pays d’origine
Gorgoni Beatrice Italie

Krasniqi Blerina Kosovo

Leite da Costa Silva Carla Maria Portugal

Medinoski Suad Macédoine du Nord

Medinoski Fisnik Macédoine du Nord

Udugampola Kamal Chirassree Sri Lanka
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SOINS DENTAIRES SCOLAIRES

Subventionnement communal des frais de prophylaxie et de soins 
dentaires scolaires 
Suite aux modifications apportées au règlement communal relatif au subventionnement des frais de contrôles 
et de soins dentaires scolaires, lesquelles ont été approuvées lors de l’Assemblée communal du 27 mai 2019, 
le Conseil communal tient à rappeler certaines dispositions. 

Ce règlement mentionne notamment que : 

 L'aide financière est fixée selon un barème basé sur le revenu et la fortune imposables figurant dans le 
dernier avis de taxation fiscale des parents. Le taux varie entre 20% et 100% au maximum en fonction du 
revenu. Une fortune imposable supérieure à CHF 50'000.00 supprime le droit à la subvention communale. 

Limite de revenu imposable 

Nbre enf. Jusqu’à Plus de
35'000.00 40'000.00 45'000.00 50'000.00 55'000.00 60'000.00 65'000.00 70'000.00 75'000.00 80'000.00

1 4 3 2 1

2 4 3 2 1

3 4 3 2 1

4 4 3 2 1

5 4 3 2 1

6 et plus 4 3 2 1

Zone grisée = prise en charge complète par la Commune

Catégorie 4 = 20 % à charge des parents
3 = 40 %
2 = 60 %
1 = 80 %

Zone hachurée = 100 % à charge des parents

 Pour les soins orthodontiques, le subventionnement est de 10% du coût effectif, mais n’excédera pas 
CHF 1’000.00 par enfant et par année. 

 Le subventionnement est accordé pour les enfants dont les parents sont domiciliés sur le territoire de la 
Commune et fréquentant les écoles publiques ou privées de l’école enfantine jusqu’à la fin de la scolarité 
obligatoire. 

 La subvention sera déduite de la facture si les soins sont prodigués par le dentiste scolaire. S’il s’agit d’un 
autre médecin-dentiste, le montant sera remboursé sur présentation de la facture acquittée. 

Les parents des enfants concernés doivent adresser leur demande de subventionnement à l’Administration 
communale accompagné d’un devis.

L’aide est attribuée sur décision du Conseil communal pour autant qu’une demande ait été déposée au début 
du traitement. A défaut, aucune demande ne sera prise en considération. 
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SENIORS

Veuillez noter les dates des rencontres 2023 :

Mardi 16 mai Rencontre des Aînés à Givisiez

Lundi 22 mai 2023 Café-échange, 14.00 heures, Espace J. Perriard

Mardi 13 juin Sortie

Mardi 12 septembre Sortie

Mardi 10 octobre Cartes, jeux, collation

Mardi 14 novembre Cartes, jeux, collation

Mardi 12 décembre Cartes, jeux, collation

Dimanche 17 décembre Noël des Aînés

Nouvelle Commission Senior+
Composition: Mme Barbara Green-Studer, présidente, Mmes Silvia Degex, Martine Chassot-Cottier, 
Marianne Rege et Nicole Wyss, membres

Suite au sondage envoyé aux personnes de +60 ans et du World Café organisé par Pro Senectute, 
la nouvelle commission Senior+ propose des mesures concrètes au Conseil Communal et s’emploie 
à mettre en œuvre les mesures demandées et approuvées. 

Le Manoir – Livraison de repas à domicile
Nous remercions les livreurs de repas du Manoir de leur dévouement. Nous recherchons des 
bénévoles. Merci de vous annoncer auprès du Manoir en cas d’intérêt.
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ECOLE MATERNELLE PAIN D’EPICES

Prise en charge le matin
Les enfants sont accueillis dès 8h30 et jusqu’à 9h15 au plus tard. En ce qui concerne l’heure de départ, les 
parents sont priés de venir récupérer les enfants dès 11h15 et jusqu’à 11h30 au plus tard.

Prise en charge l’après-midi
Les enfants sont accueillis dès 13h30 et jusqu’à 14h15 au plus tard. En ce qui concerne l’heure de départ, 
les parents sont priés de venir récupérer les enfants dès 16h15 et jusqu’à 16h30 au plus tard.

Facturation
 CHF 100.00 de frais d’inscription par enfant
 Les frais d’inscription sont facturés lors de l’établissement de la première facture du mois de 

septembre
 Facturation mensuelle de septembre à juin
 La moitié du tarif mensuel est facturé au mois de décembre et au mois d’avril
 Un rabais de 10% est accordé pour le 2e enfant, soit 90% du tarif mensuel
 Un rabais de 20% est accordé pour le 3e enfant, soit 80% du tarif mensuel
 Le tarif maximal sans subvention est appliqué aux enfants domiciliés en dehors de la commune de 

Granges-Paccot
 4 places par matinée sont réservées en cas d’imprévu pour les enfants inscrits en maternelle. Le tarif 

maximum sans subvention est appliqué, soit CHF 21.00 pour les enfants domiciliés dans la commune 
de Granges-Paccot et CHF 28.00 pour les enfants domiciliés en dehors de la commune de Granges-
Paccot.

Ateliers
Différents ateliers sont proposés durant l’année scolaire:

 Atelier forêt
 Atelier jardinage
 Atelier créatif peinture
 Atelier créatif bricolage
 Atelier pâtisserie

Grille horaire

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Matin ECOLE 
MATERNELLE

08.30-11.30

ECOLE 
MATERNELLE

08.30-11.30

ECOLE 
MATERNELLE

08.30-11.30

ECOLE 
MATERNELLE

08.30-11.30

ECOLE 
MATERNELLE

08.30-11.30

Après-midi FERME ECOLE 
MATERNELLE*

13.30-16.30

FERME FERME FERME

*Sous réserve d’un minimum de 6 inscriptions.
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À RETOURNER JUSQU’AU 30 JUIN 2023

Route du Lavapesson 4
Tél. 026 460 68 88

paindepices@granges-paccot.ch

1  Enfant Date / visa : __.__.__ / ____

Prénom - Nom : …………………………………………… Date naissance : ……………………………………………

Taille : ………. cm        /       Poids : ……… kg Fratrie : ……………………………………………

Signe particulier : …………………………………………… Langue maternelle : ……………………………………………

……………………………………………

2  Représentant/s légal/aux

Statut :  Père  Mère  Compagnon  Compagne  Père  Mère /  Compagnon  Compagne
Nom, prénom : …………………………………………………… ……………………………………………………
Adresse : …………………………………………………… ……………………………………………………
NPA, Localité : …………………………………………………… ……………………………………………………
Adresse de facturation :  

Etat civil :  célib.  marié/e  séparé/e  divorcé/e  célib.  marié/e  séparé/e  divorcé/e
Tél. privé : …………………………………………………… ……………………………………………………
Tél. mobile : …………………………………………………… ……………………………………………………
E-mail : ………………………@………………………… ………………………@…………………………
Employeur : …………………………………………………… ……………………………………………………
Tél. professionnel : …………………………………………………… ……………………………………………………

3  Personnes de contact Tél. privé mobile Prof. Statut*
* : Père/Mère – Compagne/Compagnon – Famille – Droit de garde – Ami/Amie

1) ……………………………………. ……………….. ………………….. …………………. …………………
2) ……………………………………. ……………….. ………………….. ………………….. …………………
3) ……………………………………. ……………….. ………………….. ………………….. …………………
4) ……………………………………. ……………….. ………………….. ………………….. …………………

4  Inscription pour les unités suivantes

Date du 1er jour à Pain d’Epices __.__.__ (à compléter obligatoirement)

Accueil                       de – à Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Matin 
08.30-11.30


08.30-11.30


08.30-11.30


08.30-11.30


08.30-11.30

Après-midi Fermé 
13.30-16.30* Fermé Fermé Fermé

*Sous réserve d’un minimum de 6 inscriptions.
ATELIERS
Divers ateliers (forêt, jardinage, pâtisserie, créatif bricolage-peinture) seront prévus tout au long de l’année de 14.00 à 16.30
heures. Les informations suivront dès la rentrée scolaire.
Renseignements : paindepices@granges-paccot.ch

Finance d’inscription et matériel :
Récurrents par année scolaire  CHF 100.00 par enfant

5  Option/s : (oui = Cochez ce qui convient)

5.1  Allergie/s :  aucune  ………….…………….  ………….…………….

FICHE D’INSCRIPTION POUR
L’ANNÉE SCOLAIRE 2023-2024

(A compléter jusqu’au 30 juin 
et en caractères imprimés)
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Maternelle Pain d’Epices – Fiche d’inscription à l’Ecole maternelle 2023-2024 Page 2

 Pain d'Epices inscription EM 2023-2024

5.2  Médication :  non  oui, selon autorisation ci-jointe

Les renseignements ci-dessous seront traités de manière confidentielle par le personnel du Pain d’épices.

6  Détermination du tarif Justificatifs obligatoires (fiche salaire, attestation, décompte, etc.)

6.1 Revenus (SANS allocations familiales) RL1 RL2 (Pain d’épices)

Les montants ci-après s’entendent :  par mois  par année  par mois  par année

Revenu brut : Fr. ………………………………. Fr. ……………………………….

13e salaire :  oui  inclus  non  oui  inclus  non

Pensions reçues (+)            (12x) : Fr. ………………………………. Fr. ……………………………….

Pensions versée (-)          (12x) : Fr. ………………………………- Fr. ………………………………-

Autres revenus (AC, AI, en nature) : Fr. ………………………………. Fr. ……………………………….

Total : Fr. ………………………………. Fr. ……………………………….

Revenu déterminant somme RL1 et RL2 Fr. ……………………………….

6.2 Autre/s enfant/s inscrit/s à l’école maternelle

Nom Prénom N° enfant Code rabais

……………………………………………… ……………….…………………………… ____ ___

……………………………………………… ……………….…………………………… ____ ___

……………………………………………… ……………….…………………………… ____ ___

Remarque :

 Annexes à remettre obligatoirement avec la présente inscription :
* : formulaires disponibles sur le site internet de la Commune de Granges-Paccot

 Certificat de salaire ou dernière fiche de paie
 Attestation ou décision relative à la pension alimentaire
 Ordonnance médicale en cas de traitement continu (avec posologie)
 Formulaire pour décharge médicaments de base, droit à l’image et autorisation des transports*

 Date et signatures

Le/Les soussigné/s confirme/nt avoir pris connaissance du Règlement de l’Ecole maternelle disponible auprès de la 
Maternelle Pain d’Epices ainsi que sur le site internet www.granges-paccot.ch et que les renseignements donnés sont exacts,
en particulier ceux permettant de définir le revenu déterminant.

Seront uniquement prises en compte les inscriptions dûment complétées, retournées dans le délai imparti,
accompagnées de TOUS les justificatifs demandés et confirmées par le versement de la finance d’inscription.

Coordonnées pour le versement : Postfinance 17-1081-2 - IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2

Date : .............................. Signature/s :……................................... .........................................

Tarif

…………….
.

Confirmation 
inscription

Date :

…………….

Visa :

…………….

Revenu
déterminant

……………
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 ACCUEIL EXTRASCOLAIRE (AES) 
 INSCRIPTION VACANCES D’ÉTÉ 2023 

 

   

 (SI VOTRE ENFANT EST DÉJÀ INSCRIT À L’AES      VEUILLEZ REMPLIR QUE LE POINT 1 ET 4)    Route de Chavully 30  Tél. 026 460 68 80 
 aes@granges-paccot.ch 
  

1  Enfant 
 
Nom - Prénom : …………………………………………… Date naissance  : …………………………………………… 

Taille : ………. cm        /       Poids : ……… kg  Classe/Enseignant(e) : …………/……………………………….. 

Signe particulier : …………………………………………… Fille     Garçon   

 

2  Représentant légal (RL)  Mère   Père 
  

Nom, prénom : …………………………………………………… …………………………………………………… 
Adresse  : …………………………………………………… …………………………………………………… 
NPA, Localité : …………………………………………………… …………………………………………………… 
Adresse de facturation :         
Etat civil :  célib.  marié/e  séparé/e  divorcé/e  célib.  marié/e  séparé/e  divorcé/e 
Tél. privé : …………………………………………………… …………………………………………………… 
Tél. mobile : …………………………………………………… …………………………………………………… 
E-mail : ………………………@………………………… ………………………@………………………… 
Employeur : …………………………………………………… …………………………………………………… 
Tél. professionnel : …………………………………………………… …………………………………………………… 
 
3  Personnes de contact et autorisées à venir chercher mon enfant  
 Nom, prénom  Tél. privé Mobile Tél. prof. Statut* 

1) ……………………………………. ……………….. ………………….. …………………. ………………… 
2) ……………………………………. ……………….. ………………….. ………………….. ………………… 
* : Père/Mère – Compagne/Compagnon – Famille – Droit de garde – Ami/Amie 
 
 
4  Inscription pour les unités suivantes DELAI D’INSCRIPTION :          30 JUIN 2023 
 

Semaine Juillet n°__/__/__/__ Sem. 28 10.07-14.07 Sem. 29 17.07-21.07 Sem. 30 24.07-28.07  
 

 

Accueil                           de   –   à Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi  
1. Début de matinée: 06h30 – 07h55            
2. Matinée: 07h55 – 13h20            
3. Après-midi: 13h20 – 18h00            

 
Semaine Août n°34 Semaine 34 du 21 août au 23 août 

Accueil                           de   –   à Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 
1. Début de matinée: 06h30 – 07h55           
2. Matinée: 07h55 – 13h20           
3. Après-midi: 13h20 – 18h00           

 
 

5  Option/s :  (oui = Cochez ce qui convient) 
 
5.1  Repas  :   sans porc    Végétarien  

5.2  Allergie/s :  ………………….  ………….…………….  
5.3  Médication granules:  Arnica (Chutes, coups)  Apis (Piqûres d’insectes)  Nux Vomica (Vomissement) 

5.4  Blessures :  Ouate hémostatique  Merfen désinfectant  Crème Arnica 

5.5  Autorisations de prendre des photos uniquement usage interne   Oui         Non 

5.6  Autorisation de prendre les transports publics           Oui         Non 
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AES – Fiche d’inscription pour les vacances d’été Page 2 

 

  

 
Les renseignements ci-dessous seront traités de manière confidentielle par le personnel de l’AES. 

 
6  Détermination du tarif  Justificatifs obligatoires (avis de taxation, fiche salaire, attestation, décompte, etc.) 
 
6.1 Revenus    Mère    Père   (AES) 
Les montants ci-après s’entendent  :    par année    par année 

Revenu brut (SANS allocations familiales) : Fr. ………………………………. Fr. ………………………………. 

13e salaire :  oui  inclus  non  oui  inclus  non  

Pensions reçues (+)            (12x) : Fr. ……………………………….  Fr. ………………………………. 

Pensions versée (-)             (12x) : Fr. ………………………………  Fr. ……………………………… 

Autres revenus (AC, AI, en nature) : Fr. ……………………………….  Fr. ………………………………. 

Total : Fr. ……………………………….  Fr. ………………………………. 

Revenu déterminant      somme RL1 et RL2 Fr. ………………………………. 
 
6.2 Autre(s) enfant(s) accueilli(s) à l’AES 
 
Nom  Prénom  

……………………………………………… ……………….…………………………… 

……………………………………………… ……………….……………………………   

……………………………………………… ……………….……………………………  
 
Remarque : 
 
 
 
 Annexes à remettre obligatoirement avec la présente inscription :  
 
 Certificat de salaire ou dernière fiche de paie 
 Attestation ou décision relative à la pension alimentaire 
 Ordonnance médicale en cas de traitement continu (avec posologie) 
 
 
 Date et signature 
 

 Le/Les soussigné/-s confirme/-ent avoir pris connaissance du Règlement interne sur le fonctionnement de l’AES 
disponible auprès de l’AES et sur le site internet www.granges-paccot.ch, et, que les renseignements donnés sont exacts, en 
particuliers ceux permettant de définir le revenu déterminant. 
 
Seules les inscriptions dûment complétées et retournées dans le délai imparti et accompagnées 

des annexes obligatoires seront traitées 
 
 
 
Date : .............................. Signature/s : ……................................... ......................................... 

Emolument 
nouveau 
dossier 

 
 30.- 

 
 50.- 

 
 60.- 
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aes@granges-paccot.ch

ACCUEIL EXTRASCOLAIRE (AES) 
FICHE D’INSCRIPTION

Tél. 026 460 68 80
A compléter chaque année jusqu’au 31 mai (à 

compléter en caractères imprimés)

1 • Enfant

Prénom - Nom : ............................................................... Date de naissance :

Taille : ............ cm / Poids : .............. kg Classe/Enseignant/e : /

Signe particulier :  ......................................................................Fille D Garçon D
Nationalité ......................................................................................Langue maternelle

2 • Représentant légal (RL) Autorité parentale D Conjointe D Père D Mère

Statut : Mère Père
Prénom, nom : ........................................................................
Adresse : ........................................................................
NPA, Localité : ........................................................................
Adresse de facturation : D D
Etat civil : D célib. D marié/e D séparé/e D divorcé/e D célib. D marié/e D séparé/e D divorcé/e
Tél. privé :
Tél. mobile :
E-mail : @  ............................................................................ @
Employeur : ........................................................................
Tél. professionnel :

3 • Personnes de contact et autorisées à venir chercher mon enfant
Nom et prénom Tél. privé Mobile Tél. prof. Statut*

1 )
2 )
3 )
* : Père/Mère – Compagne/Compagnon – Famille – Droit de garde – Ami/Amie

4 • Inscription pour les unités suivantes

Date du 1er jour à l’AES __.__.__ (à compléter obligatoirement) ex : 24.08.2023
Accueil de – à Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

1 - Début de matinée : 06.30 – 07.55 D LU1 D MA1 D ME1 D JE1 D VE1

2 - Matinée : 07.55 – 11.30 D LU2 D MA2 D ME2 D JE2 D VE2

3 - Midi : 11.30 – 13.20 D LU3 D MA3 D ME3 D JE3 D VE3

4 - Après-midi : 13.20 – 15.00 D LU4 D MA4 D ME4 D JE4 D VE4

5 - Fin d’après-midi : 15.00 – 18.00 D LU5 D MA5 D JE5 D VE5

6 - Devoirs surveillés (gratuit) D LUD D MAD D JED

5 • Option/s : (oui = Cochez ce qui convient si besoin)

5.1 • Repas : D sans porc D Végétarien

5.2 • Allergie/s : D   ............................... D ......................... 
5.3 • Médication : D Arnica (Chutes, coups) D Apis (Piqûres d’insectes) D Nux Vomica (Vomissement)

5.4 • Blessures : D Ouate Hémostatique D Merfen désinfectant D Crème Arnica

5.5 • Rentrer seul le soir : D à partir de : ___h___

5.6 • Autorisations de prendre des photos uniquement usage interne D Oui D Non

5.7 • Autorisations de prendre les transports publics D Oui D Non
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AES – Fiche d’inscription Page 2

Emolument 
nouveau 
dossier

LI 30.-

LI 50.-

LI 60.- 

AES fiche inscription 2023-24

Les renseignements ci-dessous seront traités de manière confidentielle par le personnel de l’AES.

6••  Détermination du tarif

6.1 Revenus Mère Père (AES)

Les montants ci-après s’entendent : Par année Par année

Revenu brut (SANS les allocations familiales) : Fr. Fr. ...........................................

13e salaire : LI oui LI inclus LI non LI oui LI inclus LI non

Pensions reçues (+) (12x) : Fr. Fr. ...........................................

Pensions versées (-) (12x) : Fr. Fr. ...........................................

Autres revenus (AC, AI, en nature) : Fr. .....................................................Fr. ...........................................

Total : Fr. Fr. ...........................................

Revenu déterminant somme RL1 et RL2 Fr. ...........................................

6.2 Autre(s) enfant(s) accueilli(s) à l’AES

Nom Prénom

Remarque :

 Annexes à remettre obligatoirement avec la présente inscription :

 Certificat de salaire ou dernière fiche de salaire
 Attestation ou décision pour la pension alimentaire
 Ordonnance médicale en cas de traitement continu (avec posologie)

 Date et signature/s

Le/Les soussigné/s confirme/nt avoir pris connaissance du Règlement interne sur le fonctionnement de l’AES 
disponible auprès de l’AES et sur le site internet www.granges-paccot.ch et que les renseignements donnés sont exacts, en 
particulier ceux permettant de définir le revenu déterminant.

Seules les inscriptions dûment complétées et retournées dans le délai imparti et accompagnées 
des annexes obligatoires seront traitées

Date : Signature/s : ........................................
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AES- fiche d’inscription
Page 3

Chers parents,

Voici quelques explications concernant les points suivants :

5.3 et 5.4 En cas de chutes, de coups nous avons de la crème arnica à appliquer, des granules arnica 
pour les douleurs, du Merfen pour désinfecter une petite plaie dans notre trousse de secours mais aussi 
des granules Apis en cas de petite piqures d’insectes et des granules Nux Vomica en cas de nausées 
ou de vomissements. Ces médicaments sont homéopathiques sauf le Merfen. Cocher ce que vous êtes 
d’accord qu’on utilise pour vos enfants sachant que dans certaines situations vous serez bien 
évidemment prévenus.

5.5 Il est destiné aux enfants qui pourraient rentrer seul à la maison depuis l’accueil à une heure précise 
sur toute l’année.

5.6 Il concerne le droit à l’image. Ces photos sont strictement destinées à un usage interne pour des 
souvenirs de l’AES. A vous de choisir si vous êtes en accord avec cela.

5.7 Une demande d’autorisation afin de pouvoir utiliser, avec vos enfants accompagnés du personnel 
de l’AES, les transports publics tels que le train, le bus ou le bateau lors des différentes sorties 
effectuées dans le cadre des activités de l’AES.
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AES – Fiche d’inscription Page 4

Il n’y a de liberté 
que lorsqu’un 
cadre et des 
règles sont 
établies !

AES fiche inscription 2023-24

Règles de vie de l’accueil

+ Je mets mes chaussons 

+ Je dis bonjour quand j’arrive et au revoir quand je pars. 

+ J’utilise les mots magiques s’il vous plaît et merci. 

+ Dans l’AES, je marche. 

+ Je parle gentiment avec mes camarades et les 

accueillantes, je ne dis pas de vilains mots. + J’utilise 

et range avec respect le matériel et les jeux. + J’écoute 

ce que me disent les accueillantes. 

+ Il n’y a pas de bonbons ni chewing-gum à l’AES. 

Lors des repas et goûter

+ Je reste tranquille à table et m’assieds correctement. 

+ Je mange proprement et goûte de tout dans mon assiette. 

+ Je demande pour sortir de table. 

+ Je parle avec les enfants de ma table pour éviter le bruit 

+ Je débarrasse, je nettoie la table et monte ma chaise. 
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DEVOIRS ACCOMPAGNÉS

 Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
T 026 460 68 20

commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2

Formulaire d’inscription
Nom et prénom de l’enfant : ____________________________________

Degré de 
scolarité 
2023-2024

3H
☐

4H
☐

5H
☐

6H
☐

7H
☐

8H
☐

Nom et prénom de l’/des enseignant/e/s: ________________________________
________________________________

Ecole Chavully
☐

Chantemerle
☐

Noms et prénoms des parents : ________________________________________

________________________________________

Adresse de facturation : ________________________________________

________________________________________

Numéro de téléphone : ________________________________________

________________________________________

Nous souhaitons que notre enfant participe aux devoirs accompagnés :

1x par semaine
☐

2x par semaine
☐

3x par semaine
☐

Jours Lundi
☐

Mardi
☐

Jeudi
☐

Date du premier jour aux devoirs accompagnés :

Pour cette année scolaire, le tarif est de CHF 6.00 par unité.

Date : _________________ Signature :

Par votre signature, vous acceptez le règlement des devoirs accompagnés. Il est disponible à
l’Administration communale, sur le site internet de la Commune et envoyé en début d’année
scolaire avec la confirmation d’inscription aux devoirs accompagnés.

Veuillez retourner le formulaire dûment complété à l’Administration communale jusqu’au 30 juin.

Pour toutes demandes d’informations, Mme Caroline Nyemeck, devoirs@granges-paccot.ch,
077/990.02.14, se tient à votre disposition.
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LUDOTHEQUE ARC-EN-CIEL

La Ludothèque communale Arc-en-ciel propose un service de prêt de jeux de société, d’extérieur, d’imitation, 
de construction, en bois, des instruments de musique, des consoles et des jeux vidéo ainsi que des jeux 
géants pour vos fêtes d’anniversaires.

Adresse : Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
026 460 68 95
ludoarcenciel@granges-paccot.ch

Horaires : Mardi et jeudi de 15.00 à 18.00 heures
Samedi de 10.00 à 12.00 heures
Ouvert uniquement le jeudi durant les vacances scolaires de 15.00 à 18.00 heures
Vacances d’été fermé du vendredi 14 juillet au lundi 21 août 2023

Tarifs : Adultes-enfants CHF 20.00 1 jeu
Famille 1 enfant CHF 30.00 2 jeux
Famille 2 enfants CHF 40.00 3 jeux
Famille 3 enfants et + CHF 45.00 4 jeux et selon nbre enfants
Ecole ou institution CHF 60.00
Carte taxe de jeux obligatoire pour nouvel abo CHF 20.00 (valeur CHF 24.00)

Plus d’informations sur www.granges-paccot.ch

BIBLIOTHEQUE

La Bibliothèque communale offre un grand choix de livres (documentaires, romans, BD) ainsi que des 
magazines et des DVD pour enfants, jeunes et adultes.

Adresse : Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
026 460 68 75
bibliotheque@granges-paccot.ch

Horaires : Mardi, mercredi et jeudi de 15.00 à 18.00 heures
Samedi de 10.00 à 12.00 heures
Ouvert uniquement le jeudi durant les vacances scolaires de 15.00 à 18.00 heures
Vacances d’été du vendredi 14 juillet au lundi 21 août 2023
(ouvert tous les jeudis de 15.00 à 18.00 heures)

Tarifs : Jusqu'à 18 ans GRATUIT
De 18 à 25 ans (habitant la Commune) CHF 15.00
De 18 à 25 ans (habitant hors de la Commune) CHF 25.00
Dès 26 ans (habitant la Commune) CHF 25.00
Dès 26 ans (habitant hors de la Commune) CHF 35.00
Rente AVS/AI (habitant la Commune) CHF 20.00
Rente AVS/AI (habitant hors de la Commune) CHF 30.00

Plus d’informations sur www.biblio-ludo-granges-paccot.ch/NetBiblio

Suivez la Bibliothèque sur 
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BAINS DE LA MOTTA

Abonnement de famille
Comme ces dernières années, nous vous informons que l’abonnement de famille peut être retiré 
auprès de notre Administration communale au prix de CHF 200.00. Les conditions suivantes doivent 
être remplies:

 Etre domicilié.e dans la Commune de Granges-Paccot,

 Faire ménage commun avec un/des enfant(s) jusqu’à 20 ans révolus,

 Maximum 2 adultes par abonnement de famille,

 Apporter une photo pour chaque membre de la famille.

Nous vous rappelons que les billets, abonnements individuels ou autres, hormis l’abonnement de
famille, sont délivrés directement à la caisse des Bains de la Motta.

Heures d’ouverture
du lundi au vendredi de 6.45 à 19.45 heures
samedi de 6.45 à 19.45 heures fermeture à 18.00 en cas de mauvais temps
dimanche et jours fériés de 8.00 à 19.45 heures fermeture à 18.00 en cas de mauvais temps

Les Bains de la Motta ouvrent le samedi 13 mai 2023 à 6.45 heures. La fermeture est fixée au
dimanche 17 septembre 2023.

Nous vous souhaitons d’ores et déjà un bel été ensoleillé.

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Bulletin de commande pour l’abonnement de famille

 M.  Mme

Nom :      ……………………………………………... Prénom : ……………………………………………...

Adresse : …………………………………………………………………………….………………………...…………

Membre/s de la famille :

Prénom : ……………………………………………... Prénom : ……………………………………………...

Prénom : ……………………………………………... Prénom : ……………………………………………...

Prénom : ……………………………………………... Prénom : ……………………………………………...

Granges-Paccot, le ………………………………… Signature : ……………………………………………
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Après trois ans d'absence, on revient plus déterminé  

que jamais sur scène avec une nouvelle pièce hilarante : 

Adopte une princesse.com

Réservez d'ores et déjà les dates suivantes:  

21, 22, 27, 28 et 29 octobre et les 3, 4, 5 novembre 2023. 

Nous jouerons à la halle polyvalente de Granges-Paccot.  

Ouverture des réservations fin septembre.

Nous sommes toujours à la recherche de nouveaux 

membres que ce soit dans l'ombre ou dans la lumière  

des projecteurs. Alors si le cœur vous en dit, prenez 

contact avec nous : info@rancart.ch

         www.rancart.ch
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Vous voulez bouger ? 
Commencez la gymnastique avec 

nous. 
On vous attend,contactez-nous  

   
  
   

 
SECTIONS JOURS HEURES PRIX A L'ANNEE MONITRICES TELEPHONES 

GYM DOUCE 
DAMES Mercredi 14.00 - 15.00 Fr. 120.00 Fricke Bettina 026 466 30 55 

GYM DAMES Mercredi 19h45 - 21.00 Fr. 120.00 

Chassot Danièle 026 466 65 36 

Limat Françoise 026 475 57 75 

Pour tous renseignements complémentaires, Mme Sophie Cotting se tient volontiers à votre disposition                     
au n°: 079 657 19 65  
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Vous vous occupez régulièrement à domicile de votre 
conjoint ou parent âgé, malade ou en fin de vie ?

Notre personnel qualifié et expérimenté prend soin 
ponctuellement ou régulièrement de votre proche en 
votre absence.

Que ce soit pour reprendre votre souffle, un impératif, 

des vacances, un rendez-vous médical ou de loisir, ou 

toute autre raison, vous avez la possibilité de faire 

appel à notre service de relève.

3 HEURES
GRATUITES 

BON

1 bon par famille 

Nom :  ...................................................................................

Prénom :  ..............................................................................

N° de téléphone :  .................................................................

Adresse :  ..............................................................................

.............................................................................................

NPA et Lieu :  ........................................................................  

E-mail :  .................................................................................

 POUR NOTRE SERVICE DE RELÈVE

Si vous préférez être contacté, retournez-nous le bon ci-dessous dûment rempli par courrier ou par e-mail.

Être aidé 

quand 
on aide

N’hésitez pas 
à nous contacter

026 347 39 79
Du lundi au vendredi de 7h30 à 11h30

Croix-Rouge fribourgeoise
Aide aux proches
Rue G.-Techtermann 2
1701 Fribourg
aide.aux.proches@croix-rouge-fr.ch

Aide aux proches
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Qui peut m’aider à financer mon appareil 
auditif ?  

e service de consultation sociale de Pro Senectute propose des prestations 
et . Les personnes dès 60 ans et leurs proches peuvent y obtenir aide, 
informations et conseils. Chaque situation étant unique, les évaluations et les 

accompagnements sont personnalisés. 

 Vous avez des en lien avec les telles que les 
ou les ? 

 Vous avez besoin d’un ou d’une aide à la ? 
 Vous souhaitez des conseils dans le domaine du ou lors d’une 

 Vous vous questionnez sur vos ? 
 Vous rencontrez des et souhaitez en  ? 
 Vous avez besoin d’une , par exemple pour des frais liés à la santé, à la 

mobilité, à l’habitat, etc.  

N’hésitez pas à nous contacter au 026 347 12 40 pour un rendez-vous à notre bureau de 
Fribourg ou à votre domicile  
 

Envie de bouger et de partager ? 

n plus de l’aide sociale, Pro 
Senectute propose aussi des 
activités de tous types adaptés à 

tous âges dès 60 ans. Que ce soient des 
cours d’anglais, des randonnées à vélo 
électriques ou encore des tables d’hôte ou 
de l’aquagym, vous trouverez 
certainement une activité qui vous fera 
plaisir. Certaines activités sont payantes, 
d’autres gratuites et vous avez la possibilité 
d’effectuer des sessions d’essais qui ne 
seront pas facturées si vous n’êtes pas 
convaincu dans la plupart des activités 
proposées. 
 

N'hésitez pas à commander votre propre 
programme d’activité en téléphonant au  
026 347 12 93 ou en allant visiter notre site 
www.fr.prosenectute.ch 

 

Couverture du programme d'activités 2022-2023 
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ÉVEIL

CLASSIQUE

NÉO-CLASSIQUE

CONTEMPORAIN

MODERN JAZZ

URBAIN-CONTEMPORAIN

URBAIN-FÉMININ

AFRO-CONTEMPORAIN

DANSE AFRICAINE SABAR

SALSA

BACHATA

DANSE LIBRE

MOBILITY FUSION

HATHA YOGA

VINYĀSA YOGA

YIN YOGA

YOGA AÉRIEN

BARRE SCULPT®

BALLET SCULPT®

YOGA PRÉNATAL

PILATES & STRETCHING

Route de Chantemerle 58D
1763 Granges-Paccot

+41 26 466 22 61

www.duplex-danse.ch

P
h

o
to

 : 
C

lé
m

 P
ill

er

Cours • Stages • Programmes intensifs ou 
pré-professionnels • Sous-location
Cours • Stages • Programmes intensifs ou 
pré-professionnels • Sous-location

Ouverture des inscriptions 2023-2024 : 01 juin 2023
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SERVICES ET ADRESSES UTILES

APPELS D’URGENCE

Police secours 117

Service du feu 118

La Main Tendue 143

Ambulance du district de la Sarine 144

Tox Info Suisse 145

HFR Fribourg - Urgences 026 306 00 00

Médecin de garde Sarine 026 304 21 43

ASSOCIATIONS ET DIVERS

Association Alzheimer 026 402 42 42
Passage du Cardinal 18, 1700 Fribourg

diabètefribourg 026 426 02 80
Rte St-Nicolas-de-Flüe 2, 1700 Fribourg

Banc public 026 481 39 46
Rte Joseph-Chaley 7, 1700 Fribourg

Caritas Fribourg 026 321 18 54
Rue de Morat 8, 1700 Fribourg

Cartons du Cœur Fribourg 079 873 73 26

Fondation St-Louis 026 347 27 00
Rte de Morat 65, 1700 Fribourg

Fribourg pour tous                     0848 246 246
Rue du Criblet 13, 1700 Fribourg

Fri-Santé 026 341 03 30
Bd de Pérolles 30, 1700 Fribourg

Le Manoir (Résidence) 026 467 61 11
Pl. d’Affry 2, 1762 Givisiez

Ligue frib. contre le cancer 026 426 02 90
Ligue pulmonaire fribourgeoise 026 426 02 70
Rte St-Nicolas-de-Fluë 2, 1700 Fribourg

MedHome 026 670 07 00
Rue Jean Prouvé 14, 1762 Givisiez

PassePartout Sarine 026 422 56 20
Rte St-Nicolas-de-Fluë 2, 1700 Fribourg

Pro Infirmis 058 775 30 00
Rte St-Nicolas-de-Fluë 2, 1700 Fribourg

Pro Junior Fribourg Freiburg 026 424 24 42
Bd de Pérolles 42, 1700 Fribourg

Pro Senectute Fribourg 026 347 12 40
Passage du Cardinal 18, 1700 Fribourg

Service aide et soins à domicile 026 425 55 25
Rte St-Nicolas-de-Fluë 2, 1700 Fribourg

Solidarité Femmes 026 322 22 02
Rue de Lausanne 91, 1700 Fribourg

La Tuile 026 424 43 21
Rte de Marly 25, 1700 Fribourg

PETITE ENFANCE

Accueil extrascolaire (AES) 026 460 68 80
Rte de Chavully 30, 1763 GP

Crèche Le Mille-Pattes 026 460 68 90
Rte du Lavapesson 4, 1763 GP

Maternelle Pain d’Epices 026 460 68 88
Rte du Lavapesson 4, 1763 GP

Famiya 026 322 69 26
Passage du Cardinal 12, 1700 Fribourg

Service de puériculture 026 323 12 11
Espace J. Perriard rte de Chantemerle 60

Office familial Fribourg 026 322 10 14
Avenue de la Gare 14, 1700 Fribourg

SOS Futures Mamans 026 424 63 83
Ch. Monséjour 2, 1700 Fribourg

Maison de la Petite enfance 026 422 11 50
Rte des Arsenaux 23, 1700 Fribourg

PanAae 026 469 07 27
Rte du Petit-Moncor 1E, 1752 Villars-sur-Glâne

RELIGION

Paroisse catholique St-Laurent 026 466 25 67
Ch. St-Laurent 1, 1762 Givisiez

Paroisse réformée 026 309 24 90
Rue des Ecoles 1, 1700 Fribourg

Katolische Pfarreiseelsorge 026 425 45 25
Freiburg Stadt und Umgebung
Rue de Morat 8, 1700 Fribourg

LOISIRS

Bibliothèque communale 026 460 68 75
Rte de Chantemerle 60, 1763 Granges-Paccot

Ludothèque Arc-en-ciel 026 460 68 95
Rte de Chantemerle 60, 1763 Granges-Paccot
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ADMINISTRATION COMMUNALE

 Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
T 026 460 68 20

commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2

Heures d’ouverture

Lundi à jeudi 7.30 à 11.30 heures 13.30 à 17.00 heures
Vendredi 7.30 à 11.30 heures 13.30 à 16.00 heures
Veilles de fête 7.30 à 11.30 heures 13.30 à 16.00 heures

Fermeture de l’Administration communale

o Toute la journée
 Vendredi 19 mai 2023 / Pont de l’Ascension
 Vendredi 9 juin 2023 / Pont de la Fête-Dieu
 Lundi 31 juillet 2023 / Pont du 1er août
 Lundi 14 août 2023 / Pont du 15 août
 Du lundi 25 décembre 2023 au vendredi 5 janvier 2024 inclus

o L’après-midi
 Du lundi 24 juillet au vendredi 11 août 2023 inclus

Contacts principaux

Service de l’Edilité Pascal Bourguet 079 450 48 90
Service des eaux Pascal Bourguet 079 450 48 90
Service du feu Bataillon Sarine 118
Service des écoles Chantemerle 026 460 68 70

Chavully 026 460 68 40
Service social régional
de la Sonnaz Rte des Fluides 7, 1762 Givisiez 026 460 87 00

N OTES



www.granges-paccot.ch
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